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Lang raison face
aux Gens

par tvouis T.\]IDIF 
du bureau du Soleil

OTTAWA — L'Association des 
Gens de l'air du Québec vient de 
perdre une manche importante dans 
sa lutte pour implanter le français 
dans les communications aériennes au 
Québec.

En effet, le juge Louis Marceau, de 
la cour fédérale, a débouté, hier, 
pilotes et contrôleurs francophones du 
Québec donnant par le fait même 
raison au ministre fédéral des 'Tran­
sports, Otto Lang, contre les Gens de 
Tair.

Dans un jugement de 20 pages, 
rendu public dans la capitale cana­
dienne, le juge Marceau rejette en tout 
point les prétentions de I AGAQ qui 
voulait, comme on le sait, casser 
l'ordonnance du ministre Lang limi­
tant Tusage du français aux vols à vue 
dans les seuls aéroports de Québec, 
Saint-Jean, Sept-Iles, Saint-Honoré, 
Baic-Comeau et Val-d'Or.

Selon le juge Marceau, l'ordonnan­
ce du ministre Lang, interdisant le 
français partout au Québec pour les 
vols aux instruments et les vols à vue à 
St-Hubert, Montréal et Mirabel, est 
parfaitement valide et ce pour quatre 
raisons:

• le ministre des Transports du 
Canada a tous les pouvoirs pour 
émettre une telle ordonnance relative 
à la langue dans les communications 
aériennes

• l'ordonnance du ministre fé­
déral ne contredit en rien les disposi­
tions de la loi sur les langues officiel­
les et les pouvoirs qui lui sont délé­
gués par la loi sur l'aéronautique 
gardeiil toute leur vigueur

• le ministre, en émettant cette 
ordonnance, a exercé son pouvoir 
"correctement’', non de "mauvaise 
foi" et de façon "pertinente".

• enfin, l'ordonnance de M Lang 
ne contredit pas non plus la loi 
québécoise sur la lanj^e officielle <22) 
parce que la navigation aérienne est 
un domaine exclusif de l'autorité 
fédérale.

Pouvoir de M. Lang
De par la loi sur l 'aéronautique, le 

ministre des Transpiorts du Canada 
peut, s il le veut, déterminer toutes 

les méthodes et les systèmes de 
communications employés en commu­
nication aérienne".

Et selon le juge Marceau, la 
méthode est la manière, et en matière 
de communication, la langue à utiliser 
fait partie, à mon avis, de la manière 
de communiquer".

l/e juge trouve également "res­
treint et étriqué" le sens qu'ont voulu 
donner les Gens de Tair à l’expression 
’ méthode de communication" qui, 
selon eux. excluait la langue à utiliser 
et ne devait s'attacher qu’au "vocabu­
laire" utilisé par les pilotes et contrô­
leurs à partir du lexique

La loi des langues officielles

C’est à ce chapitre que le juge 
Marceau est le plus éloquent réservant 
six pages de son jugement pour decla­
rer que la loi sur les langues officiel­

les ne peut en aucun cas contrevenir à 
lu loi sur l'aéronautique.

Cette dernière d'ailleurs a été 
passée bien avant la loi sur les langues 
officielles qui, elle, est "très géné­
rale".

D'ailleurs, selon le juge Marceau, 
qui cite un extrait de la loi sur les 
langues officielles, celle-ci n’est mise 
en vigueur que si les organismes 
fédéraux et les ministères jugent 
"qu’ils est possible de le faire".

Le Parlement ne voulait pas ou ne 
prétendait pas établir, en pratique et 
immédiatement, un bilinguisme inté­
gral mais à "un rythme d'accession qui 
est mesuré par les possibilités". 
Aucune mauvaise foi

Rien ne dit que le "gel" de la 
politique de bilinguisation dans les 
communications aériennes comme le 
disent les Gens de Tair en parlant des 
agissements du ministre Lang, ne soit, 
selon M. Marceau, que temporaire.

4#

Cubains déportés en douce
le reporter Lorry Gitnick, de la station de radio CKGM, de Montréol, n'a pu 
monter à bord de Tavion qui a amené, hier, de Aôontréal via Toronto et jusqu'à 
Cuba quatre CvAiains déportés du pays en raison de leur octivité ou Canado. 
Même s’il avait acheté son billet d'avion, lo veille, le reporter a d'abord été 
écarté por la GRC ovont de se foire dire por un employé d'Air Canada que kj 
liste de vol était complète lorsqu'on lui o permis Toccés à Toire d’embarquement.

Nos informations à la page A-14

D autre part, le juge fédéral n'en­
tend pas se prononcer sur le fait que le 
ministre Lang, au moment d émettre 
son ordonnance en août dernier, ait 
subi les pressions des pilotes et des 
contrôleurs anglophones de la CATC.A 
et de la C.ALPA, ou ait agi précipiUm 
ment dans le but de mettre fin à une 
grève illégale comme le voulait l'argu­
mentation des Gens de Tair.

Le ministre Lang est responsable 

(Suite à la page A2, 2e col )
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Les pauvres 
de 1977 (4)

Le loyer étrangle les pauvres
par Nicole BEALXIEU

Pour tou.s les gens à faibles 
revenus, le logement constitue une 
veritable énigme Comment s’as­
surer un toit décent sans compro­
mettre la table et le vêtement? Une 
enigme toujours plus obscure...

Ca empire d année en année", 
declare Luc-André Godbout, le ra­
moneur des pauvres, qui depuis 17 
ans déjà parcourt les rues de 
Quéliec pour apporter son aide a 
ceux qui ont froid. Personne ne 
.semble mieux autorisé à parler du 
cauchemar de ces défavorisés que 
le coût exhorhilant du logement 
achève d étreindre financièrement 
et. parfois aussi, moralement

"C’est terrible pour les pauvres 
d avoir à se loger, dit Godbout. T es 
capable de payer, c'est bon. Tes pas 
capable, la rue est là " l.a loi du 
marché est implacable

l'ne neige fine tombe sur le 
quartier Saint Sauveur, un quartier 
vieilli oû beaucoup de maisons ont 
Tair de s enfoncer peu à peu dans 
le sol Beaucoup de ces maisons, 
note Luc-André Godbout, sont froi­
des. difficiles à chauffer; en maints

endroits, le système de chauffage 
est inadéquat et pour y suppléer, 
les locataires placent des chauffe­
rettes électriques ici et là, pratique 
coûteuse et dangercu.se... Plusieurs 
de ces logements n'ont pas Teau 
chaude ni le bain.

.Aujourd hui, le temps est doux 
La journée sera calme, prévoit le 
ramoneur Quand le froid gèle 
Thuile à la sortie des réservoirs, les 
appels à I aide pleuvent au comité 
de citoyens. C’est au cours d 'une de 
ces missions que Luc-André God­
bout a connu L’Iric Latulippc. un 
célibataire de 51 ans, lourdement 
handicapé, qui gelait tout rond au 
reî-dc-chaussée d une petite mai­
son centenaire (condamnée par le 
Service de Santé de la ville de 
Québec) parce qu'il n'arrivait plus 
à se procurer le buis pour alime itcr 
le poélc

Luc-Andre Godbout a converti 
le poêle à bois à Thuile mais le 
problème n'est qu’à demi réglé 
Assisté social à S2I7 par mois, M 
l.alulippe ne prévoit pas être en 
mesure de payer en plus des $85 de 
son loyer, les quelque $100 d huile

que le poêle brûlera. Il devra 
déménager. Mais où aller?

Voilà une question à laquelle il 
ne sera pas facile de répondre. Non 
seulement les gagne-petit doivent- 
ils consacrer une part dispropor­
tionnée de leur budget à la seule 
fonction du logement (de 30 à .V) 
pour cent) affirme le groupement 
des locataires du Québec métropoli­
tain, mais il leur est de plus en plus 
difficile de s offrir un toit convena­
ble. Pour beaucoup, la possibilité 
de déménager n'existe plus et la 
seule issue reste le taudis... Ainsi, 
un rapport assez récent du bureau 
d aide sociale de Charest mention­
ne que dans ce secteur seulement, 
une centaine de bénéficiaires vi­
vent dans des taudis alors que 300 
autres habitent des logements de 
qualité médiocre

La region de Québec, la ville 
surtout, vit une grave crise du 
logement qui se traduit par la 
rareté, la cherté et la mauvaise 
qualité d une partie importante du 
stock de logements, les pauvres, 
une fois de plus, font les frSis de

cette pénurie qui favorise les pro­
priétaires de maisons délabrées.

' Des gens se promènent de 
taudis en taudis pas parce qu’ils 
aiment ça mais parce qu'ils n’ont 
pas le choix", constate Solange 
Grondin, permanente au Groupv 
ment des locataires du Quebec 
métropolitain, un organisme qui 
s'adresse à tous les locataires du 
Québec métro et porte une atten­
tion particulière aux gens à faibles 
et moyens revenus.

Ce sont ceux-là. déplore le 
groupement, qui doivent supporter 
les conséquences du manque de 
logement. Contraints d habiter des 
logis insalubres, trop chers ou trop 
petits, ils ne disposent même plus 
du choix de déménager Pourtant, 
le degré d'insatisfaction est élevé 
chez les locataires du Québec métro 
si Ton en croit les groupes populai­
res qui disent recevoir des centai­
nes d appels confirmant la mauvai­
se qualité du logement. On se plaint 
du chauffage insuffisant, de la 
degradation des lieux, des risques 
d'incendie toujours présents, etc.. 
Fait significatif: la liste d attente

des HL.M à Quebec atteint les 3.0(X)
noms...

Los familles peu fortunées ont 
de plus en plus de mal à se loger, 
explique Solange Grondin D'abord 
parce que les démolitions ont consi­
dérablement diminué le nombre 
des logements spacieux et peu 
dispendieux, ensuite, parce que les 
propriétaires profitent de la pénu­
rie pour exercer une discrimination 
à Tégard de certains groupes plus 
vulnérables. Premiers touchés: les 
femmes chefs de famille, les chô­
meurs et les assistés sociaux

Formellement interdite par le 
code civil, la discrimination s’e­
xerce toujours à Tencontre de cer­
tains groupes. Parce que la preuve 
est toujours difficile à établir, cette 
loi n a pas grande signification 
pour le locataire ni pour le proprié­
taire qui peut aisément discriminer 
sans en avoir 1 air Les tactiques les 
plus fréquemment utilisées se­
raient le Désole, on vient de 
louer" et la hausse subite de loyer.

Pendant la dernière décennie, 
la ville de Québec a subi des

(Suite à la page A2. Ire col.)
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C'est pour 
eux que les 
journalistes 
écrivent...

Saviez-vou» que "/e CSSSMM 
désire rencontrer Lazare?"

Ou encore que le BCCL prédit 
une récession?

Cést incroyable tout ce qu on 
peut apprendre en lisant les titres 
dans les journaux!

J'ai été, par exemple, fort heu­
reux de ce que la RLF ne craigne 
plus la polémique.

Par contre, je n'ai pas été 
surpris du tout quand j’ai vu que

"le rôle d'évaluation de la CL'M ne 
plait pas à \'MR".

J ai trouvé cependant déplora­
ble que l'esprit d'équipe ait man­
qué à la "UMQ" en Alberta

Je suis tout é fait d'accord avec 
René Lévesque lorsqu'il dit au 
"NVT": fini le quémandage. J'espe- 
re que le "SVT ' a compris.

Excellente, par ailleurs, la mise 
au point de "l'AECQ" et gentil le 
télégramme du "RAJF " au nouveau 
premier ministre peu après son 
élection.

Mais j’avoue que j'aurais eu, à 
peu prés, les mêmes réactions si 
j'avais lu que la BCCL désire 
rencontrer Lazare et que le 
CSSSMM prédit une récession.

Ou encore que la RLF ne plait 
pas à \’MR et que Lévesque dit:
Fini le quémandage", à la UMQ.

Et pour moi la mise au point 
aurait pu venir de la CL^M, le 
télégramme de l'AECQ et le RAfF 
manquer d'esprit d'équipe tout 
aussi bien que le SYT.

Lorsqu'on me demande sur six 
colonnes, "le MTCP veut-il faire 
mourir de rire les chasseurs de 
cerfs"", que vu'îi fjO- js
réponde?

Je n'ai aucune objection — 
absolument aucune, veuillez men 
croire — à ce que mon journal 
préféré m'affirme qu'il ne faut pas 
considérer l ’OPEP comme une orga­
nisation hostile et à ce qu'un autre 
m annonce que l'OLP veut ouvrir un 
bureau aux USA. Je n'en aurais pas 
plus si je lisais OLP à la place de 
OPEP et vice-versa.

Et U me semblerait tout aussi 
normal que I OLP désire rencontrer 
Lazare.

Cést qui ça, Lazare? J'ai bien 
entendu parler à un Lazare dans le 
temps...

Des fois, je me demande si les 
journalistes, ils n'écrivent pas les 
journaux pour eux-mémes. En tout 
cas, j'espére qu'eux ils se compren­
nent.

Sûrement, autrement ils n'écri­
raient pas ainsi. Et de toute maniè­
re, eux, ils n'ont pas besoin de 
journaux. Les nouvelles ils les 
savent par coeur. Ils savent même 
des choses que nous autres nous ne 
saurons jamais.

Il suffit d entendre parler des 
journalistes entre eux. C'est fantas­
tique ce qu ils en connaissent des 
affaires. S'il fallait qu'ils se 
mettent à publier tout, ils n'au­
raient plus rien à se dire quand ils 
se rencontrent

Et puis, après tout les médecins 
non plus ne disent pas tout à leurs 
patients et emploient des termes 
mystérieux.

Moi, je leur fais confiance aux 
journalistes. Si la CSSSMM désire 
rencontrer Lazure, ça doit être vrai. 
Et tout le reste aussi. L'information 
c'est leur d"m"ine. Ils font bien de 
le protéger en érigeant des bar­
rières de sigles.

Autrement tout le monde se 
mettrait peut-être à faire de l'infor­
mation. Ca va déjà assez mal de 
même.

L* Père Plexe

La spéculation sur les maisons, 
la plaie des gens défavori:

par Nicole BEAIXIEU

Le directeur de la division de 
l'habitation au Service d urbanisme de 
la ville de Quebec. Jocel>-n Breton, est 
sur ce point d'accord avec les groupe­
ments populaires, ni le logement mu­
nicipal ni la restauration domiciliaire 
ne constituent une réponse entière au 
problème de l’habitation pour les gens 
à faibles revenus.

Il faut beaucoup plus que cela et 
considérer le logement "comme une 
propriété collective”; on s'est, dit-il, 
depuis longtemps insurgé contre la 
sp^ulation sur les terrains alors que 
l'on parle très peu de la spéculation 
sur les maisons, ce qui est encore pire...

D emblée, Jocel>Ti Breton recon­
naît les limites du logement munici­
pal; "Les programmes de HLM ne sont 
pas conçus pour aider les gens pau- 
\res. Ni par la Société d habitation du 
Québec (SHQ.i. ni par l Office munici­
pal d habitation (OMHi. Ils favorisent 
le logement à meilleur marché. Point 
La principale erreur des administra­
teurs est d'avoir oublié les besoins 
particuliers de la population qui habi­
te ces logements.

Breton explique; la pauvreté ne se 
limite nas à une simple absence de 
ressources financières.Beaucoup d'au­
tres problèmes s'y greffent, problèmes 
affectifs, familiaux, sociaux, qui néces­
sitent une intervention à divers ni­
veaux: 1 école, les centres de services 
sociaux, les organismes de loisirs, 
etc...La municipalité serait à son avis, 
la mieux placée pour coordonner cette 
intervention. Et, idéalement, les HLM 
pourraient devenir des instruments de 
développement communautaire, des 
laboratoires de réinsertion sociale.

La restauration domiciliaire com­
porte aussi ses risques Prise seule,elle 
peut même aggraver le sort de ceux 
qu elle prétend aider en provoquant 
une hausse du coût de logement 11 
faut à tout le moins, l'assortir d un 
programme d'allocation-logement.

La ville de Québec entreprend 
dans le quartier Saint-Sauveur un plan 
quinquennal de restauration domici­
liaire évalué à $31,000.000; environ 700 
résidences seront touchées. Au cours 
de l'année 1977, on prévoit restaurer 
pour environ $4.300.000 Un program-

Le loyer étrangle . . . (Suite de la première page)

modifications majeures qui ont im­
pliqué des démolitions massives, 
principalement concentrées dans 
les secteurs de Saint Roch et de 
Saint-Jean-Baptiste, et ont eu pour 
résultat de changer considérable­
ment la carte de l'habitation dans 
le coeur de la ville.

A maintes reprises, les groupes 
populaires ont accusé l'administra­
tion municipale de privilégier un 
mode de développement urbain qui 
"se joue sur le dos des gagne- 
petit ", lui reprochant entre autres 
de promener le bulldozer aux mau­
vais endroits On détruit trop de 
bons logements au nom du "pro­
grès" quand des taudis depuis 
longtemps condamnés restent de­
bout, déplorent ces groupes

Même lorsqu ils éliminent les 
taudis, les programmes de restaura­
tion de quartier ne règlent en rien 
la situation des locataires défavori­
sés qui vont loger leur misère plus 
loin, explique Serge Lepine. du 
comité de citoyens du quartier 
Saint-Sauveur ' On change le mal 
de place mais on ne change rien à 
la situation sociale de ces gens-là'

On ignore où vont les gens 
délogés par les démolitions mais on 
soupçonne que bon nombre vont 
trouver un gîte dans les quartiers 
vieillissants, Limoilou par exemple, 
ou encore, gagner la banlieue pau­
vre. Mal connu, le problème de 
l'habitation dans les campagnes et 
les endroits situés en périphérie 
des grands centres, mérite d'être 
étudié. Un autre rapport d'un bu­
reau d'aide sociale, celui de 
Charlesbourg, cette fois, illustre 
bien la situation Après étude du 
secteur Val Bélair, le bureau men 
tionne que plusieurs familles habi­
tent des maisons-chalets mal iso­
lées. ndnt même pas l'eau couran­
te Fréquemment, ces maisons sont 
surpeuplées.

En réponse au problème du 
logement déjà vieux (le rapport 
Martin date de 1961), la ville de 
Québec a construit cinq HLM qui se 
partagent en quelque 1,100 loge­
ments, une population de 4.000 
personnes.

"Elément de solution valable 
en ce qu il permet le renouvelle­
ment du logement à coût modique, 
mais limité, juge Michèle Arcand, 
animatrice sociale à Place Bardy. A 
scs yeux, le logement municipal 
demeure une "solution politique 
visant à camoufler les problèmes 
lie.syaii déveloprement du capita

lisme . O ailleurs, ta vie dans un 
HLM ne va pas sans difficulté.

Profitant des "largesses tempo­
raires" de la Société centrale d hy­
pothèque et de logement, un groupe 
de citoyens de Saint-Sauveur a 
tenté, avec bonheur jusqu'ici, la 
formule coopérative. En deux ans, 
une soixantaine de logements au­
ront été rénovés et mis à la disposi­
tion de gens à faibles revenus du 
quartier à des coûts abordables 
($105 par mois, électricité et chauf­
fage inclus).

Valable à court terme, cette 
formule apparait, elle aussi, insuffi­
sante. Ce qu il faut — et ça tous les 
groupes populaires, les interve­
nants sociaux et des organismes 
comme le Conseil des Affaires 
sociales sont d'accord pour le récla­
mer — c'est une véritable politique 
de I habitation qui fasse du loge­
ment un droit social au même titre 
que l'éducation et ta santé. Une 
politique qui devxa nécessairement 
s'accompagner d une plus juste ré­
partition des revenus.

Lang a raison . . . (Suite de la première page)

d établir, toujours par la loi sur 
l'aéronautique, des normes de sécurité 
et il doit tenir compte de tous les 
aspects II l'a d ailleurs prouvé en 
établissant une commission d'enquête.

Donnant toujours raison au minis­
tre Lang, le juge Marceau estime que 
ce dernier a agi en homme responsa­
ble et qu'il n'a pas abusé, en mauvaise 
foi. de ses pouvoirs.

I,a loi 22

Finalement, le juge Marceau rejet­
te catégoriquement l'argument des 
Cens de l'air à l'effet que certains 
pilotes affectés par l'ordonnance 
soient à l'emploi du gouvernement 
québécois et donc membre de l'admi­
nistration publique québécoise.

"L'ordonnance attaquée ne vise 
nullement à réglementer la tangue de 
l'administration publique quéWcoise 
mais la navigation aérienne, domaine 
exclusif de l'autorité fédérale.”

Imtendu de cette façon, l'argu­
ment ne tient certes pas et il est même 
inutile de s y arrêter ", ajoute le juge 
Marceau.

Coup dur pour le député Joyal

Non seulement le jugement de M. 
I/Ouis Marceau est un revers de taille 
pour les Ciens de l’air du Québec mais 
c'est aussi un coup dur pour le député 
libéral de Maisonneuve-Rosemont aux 
Communes et procureur de l'AGAQ 
dans le dossier. Me Serge Joyal.

On se souvient que le jeune député 
avait à deux reprises au moins menacé 
de démissionner du Parti libéral si le 
gouvernement ne réussissait pas à 
faire appliquer sa loi sur les langues 
officielles.

!.« député Joyal avait eu une 
première victoire avec l'injonction du

me d'amélioration de quartier de 
1 ordre de $10.000.000 est aussi en 
marche. La gageure? Garder les rési­
dents dans le quartier. Jocebm Breton 
promet que seules les maisons "fi­
nies” seront démolies, ce qui repré­
sente moins de 2 pour 100 du stock de 
logement.

De l'avis du fonctionnaire muni­
cipal. qui avoue lui aussi un sentiment 
d'impuissance devant les problèmes 
de pauvreté, on investit beaucoup dans 
la lutte à la pauvreté mais mal. "On lui 
consacre des efforts séparés, mal coor­
donnés, qui ne régleront jamais rien si 
on ne finit pas par s’organiser ”.

Bel exemple de ce manque de 
coordination, le programme fédéral 
d'accès à la prupif,été qui, au départ 
visait toutes les personnes à bas 
revenus et qui au moment de l'applica­
tion, a été restreint aux acheteurs de 
maisons neuves à $31,000. En plus de 
favoriser l'exode vers les banlieues, ce 
programme néglige complètement les 
salariés les plus faibles qui n'ont pas 
les moyens de s'offrir une maison 
neuve..

juge Deschènes forçant la compaqnie 
Air Canada à rendre bilingues ses 
directives internes. Le juge Jules 
Deschènes avait trouvé pour sa part 
que l'article 2 sur la loi des langues 
officielles créait un droit absolu à 
l'usage du français et de l’anglais dans 
toutes les institutions fédérales. Le 
juge Marceau a préféré citer les 
articles 9.1 et 9 2 qui peuvent être 
interprétés différemment.

Toutefois, la contestation des tiens 
de l air a été entendue à la division de 
première instance de la Cour fédérale 
et l'AGAQ pourra aller en appel du 
jugement Marceau.

Incidents 

au port 
de l'Alcan

(D'après CP) — Des hommes mas­
qués ont endommagé sept camions, 
molesté leurs conducteurs de même 
que causé des dommages aux autres 
propriétés de la compagnie Roberval- 
Saguenay au cours d'une manifesta­
tion des travailleurs en grève, hier, à 
I^ Baie.

La police a déclaré qu'au cours de 
la manifestation pacifique des grévis­
tes devant les installations de la 
compagnie de chemin de fer, filiale de 
l’Alcan, huit à dix hommes masqués 
ont conduit leur opération de vanda­
lisme en 10 minutes >

i ‘
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coordonnés "Sonata" de Fieldcrest
Pour la salle de bains, une chaude harmonie de teintes Fieldcrest... combinant celle de l'eponge bouclettes a celle de la peluche 
de polyester. Garde le teint lavage apres lavage
Les serviettes en épongé bouclettes unie. Dure 
et dure. . dans son doux coton Famille
de douze teintes ■A mains reg S4.50
De bain reg. $7. S4.99
Oebarbouillette reg. S2. 81.49

Bien assortis, les tapis de bain et couvre-abattant 
en peluche de polyester longue-vie. Teintes cha­
toyantes

3.29
l'ensemble reg. $15.

10.49
A

draps "Summer Day 
de Cannon
Un jardin de fleurs et de papillons sur 
doux coton et polyester. Font fi du re­
passage. Rose ou jaune.
Double reg S15. 88.99
Taie, la paire reg. $10. $6.99

V.

Simple reg. $12.

6.99

couverture "Century 
de Fieldcrest Simple, 66 x 90 reg. $20.
Garde sa fraîcheur lavage après lavage 
Douce et chaude dans son acrylique. 
Bordee de taffetas tout nylon Teintes 
variées.
Double, 80 x 90 reg. $25. $15.99 
Queen, 90 x 90 reg. $30. $22 95

12.99

draps "Classic Squares 
de Springmaid
Signes Bill Blass pour Springmaid Un 
motif sobre et paisible sur fine percale.
Brun ou marine
Double
Queen
King
Taie, la paire

reg. $18 
reg. $23. 
reg $32 
reg $12

$1Z99 
$17 99 
$2295 
$ 899

Simple reg. $15.

10.99

napperons signés Vera
Un regai les napperons de vinyle -,
propres d'un coup d épongé. Huit dessins '«fl-
originaux
Serviette assortie reg. $2.25 $0.99 
Anneau en abaca reg. $0.69 $0.29, 1.29

ssimons
place de rhôtel-de-ville/place sainte-foy
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Le nombre des inscriptions 
atteindrait 20,000 à Laval

par Raymond BR.\NCON

Plus de 7,500 étudiants s’étalent 
(ait inscrire à l'université Laval, mardi 
soir L'inscription dans Jes trois cycles 
d'études s'est accélérée et elle sera 
close ce soir, à nh30, au pavillon de 
l'Education physique et des sports.

L« bureau du régistraire prévoit 
que le total des inscriptions oscillera 
entre 18,000 à 20,000 étudiants, les 
pertes quant au nombre des inscrits, 
qui de toute évidence seront plus 
faibles qw’on ne le pensait il y a un 
mois, devant être compensées par les 
nouvelles demandes 
d admission — plus d'un
millier — dont les quatre cinquièmes 
auraient été acceptées au niveau des 
départements ou écoles des facultés.

Depuis l'ouverture de l’inscrip­
tion, lundi matin, suspendue une heu­
re et demie plus tard en raison de ta 
violente tempête de neige, on a relevé 
un fort pourcentage de vote des étu­
diants au référendum du Regroupe­
ment des étudiants de premier cycle 
(KEP), tenu parallèlement à l'inscrip­
tion, sur l'appui que ces étudiants sont 
prêts à accorder à cette association en 
approuvant la perception automatique 
(non obligatoire) d'une cotisation de 
$4 par trimestre (automne et hiver), 
remboursable cependant à certaines 
conditions.

La votation a lieu immédiatement 
apres la réception par 1 étudiant de sa 
carte d identité à Laval.

L'adhésion au REP n'exclut pas, 
pour l étudiant, l'appartenance à une 
association facultaire d'étudiants, re­
connue officiellement de l'université. 
Dans ce cas, l'étudiant aura à payer et 
la cotisation demandée par le REP ($8 
pour l'année scolaire), et la cotisation 
à l'association locale.

l’n tournant crucial pour le REP

Plus de trois ans après sa fonda­
tion, en octobre 1973, ce référendum 
sera l'occasion pour le REP de mesu­
rer l’audience et l'appui dont il jouit 
auprès des étudiants de premier cycle. 
S'il obtient plus de 50 pour 100 des 
voix exprimées, sa représentativité 
sera alors nettement établie et il sera 
reconnu officiellement par l'univer­
sité.

En juin 1975, le Conseil de l'uni­
versité refusait
d élire M. Jean-Marie Berthiau- 
me, candidat unique du REP, de 
l'Union des gradués inscrits à Laval 
(UGIL), et du Syndicat des professeurs 
de Laval (SPUL), à la présidence de la 
Commission des affaires étudiantes de 
l'université. Le professeur Louis- 
Philippe Blanchard, de la faculté des 
Sciences et Génie, ayant finalement 
été nommé à ce haut po.ste.

Il s'ensuivit un profond désen­
chantement face à la participation

consultative mise en échec par ce 
refus de l'upiversité de nommer un 
représentant des étudiants à la tête de 
cette importante commission. C'est de 
là que sont nées les relations tendues 
entre l'administration universitaire et 
le REP, qui, peu après, refusait d'occu­
per les quatre sièges qui lui étaient 
réservés auConseil de l'université.

La faiblesse de cette coopération 
devait amener en fin de compte l'uni- 
vcrsité à réduire de près de la moitié 
sa subvention annuelle au REP de 
$25,0(X) tombée à $13.000 pour 1976.

Placé dans cette situation financiè­
re difficile pour assurer ses services 
essentiels, le REP n'avait plus alors 
d'autre recours que de demander aux 
étudiants de premier cycle une cotisa­
tion automati que lors de l’inscription 
de janvier, tel qu’il en existe déjà une 
(parfois plus élevée) dans plusieurs 
universités du Québec.

En assurant ainsi son autonomie 
financière, le REP espère y gagner 
une plus grande liberté vis-à-vis de 
l'administration universitaire. Encore 
faut-il que le référendum en cours lui 
soit favorable et lui donne une existen­
ce officielle.

Le secrétaire général de l’univer­
sité, M. Louis-Marie Babineau, prési­
dera, en fin de semaine, le dépouille­
ment du référendum, assisté de scruta­
teurs étudiants. Les résultats du vote 
seront rendus publics peu après.

'.-m

!/> Sftiril, iui>(u>d Lavoir
Depuis lundi matin, plusieurs milliers d'étudionts ont défilé ou PEPS pour se plier à lo procét^re complexe de l'inscription o Laval.

Les professeurs seraient appelés 
à rejeter les offres globales de 
la CECQ sur les clauses locales

par Jean M.^RTKI.

La Commis.sion des écoles catholi­
ques de Québec fera dans quelque 
temps des offres globales à ses ensei­
gnants en vue du règlement des 
clauses locales de la convention col­
lective Cependant, M Denis Trem­
blay, négociateur du Syndicat des 
professeurs du Québec métropolitain, 
a déclaré au SOLEIL que l'équipe de 
négociations syndicale proposerait 
aux cn.seignants de rejeter ces offres 
et de donner aux négociateurs un 
mandat pour poursuivre les pour­
parlers avec la CECQ

I,a conciliation entre le syndicat et 
la (,'ommission des écoles catholiques 
s est terminée peu avant les P'étes, 
après d’intenses négociations Toute­
fois, il n'y a pas eu d entente sur un

certain nombre de points, particulière­
ment l'affectation des professeurs, la 
répartition des tâches à l'élémentaire 
et au secondaire, les mécanismes de 
consultation, le conseil syndical, la 
documentation et les locaux.

Au sujet du conseil syndical, au­
quel des commissions scolaires ont 
opposé un refus clair et net, M. Denis 
Tremblay a fait remarquer qu'il exis­
tait des commissions scolaires qui 
l'avaient accordé à leurs enseignants. 
Il a signalé, entre autres, les commis­
sions scolaires Honoré-Mercier, Métis. 
Saguenay et 'Vamaska-Richelieu

A ses yeux, ce conseil ne prendrait 
pas la place du directeur de l école II 
obtiendrait l’opinion des enseignants 
de l’école sur les sujets qui feraient 
I objet de la consultation. Ensuite, il 
communiquerait cette opinion au di-

Soleil Kavnald l.a\oi*-

Le moire de Vol-Béloir, M. Léopold Bélanger (à droite), subit depuis plus d'un an les foudres de plusieurs contribuobles. 1,841 ont ces 
jours-ci signé une pétition demandant sa démission et celle de ses conseillers. Lo pétition ne contient pos plus d'une signature por 
compte de taxes. Elle sera remise au ministre des Affaires municipales au début de la semaine prochoine. Elle circuloro dons lo 

population jusqu'à somedi soir.

Une vaste enquête est 
possible à Val-Bélair

par Benoit ROITHIER

Les comptes de taxes que 
la municipalité de Val-Bélair 
a fait parvenir à quelque 
1,600 contribuables pour les 
années passées sont illégaux, 
selon le conseiller juridique 
du Comité des citoyens. Me 
Michel Bemier. I^es citoyens 
sont invités à ne pas les 
payer.

Par ailleurs, des membres 
du Comité des citoyens ont 
rencontré mardi soir le dépu­
té du comté de Chauveau. M 
liouis O'Neill, aussi ministre 
des Communications et des 
Affaires culturelles pour dis­
cuter avec lui de la situation 
précaire qui prévaut à Val- 
Bélair.

M. O'Neill a pris le sujet au 
sérieux puisque dès hier il a 
rencontré le ministre des 
Affaires municipales, M. Guy 
Tardif, qui a maintenant le 
dossier de cette ville en 
mains.

MM. O Neill et Tardif ont 
accepté le principe d'une 
réunion entre eux. le conseil 
et le Comité des citoyens de 
Val-Bélair, Il reste à fixer 
une date.

Vaste enquête possible

M O'Neill a reconnu l'ur­
gence d'étudier le dossier de 
cette municipalité. M. Tardif, 
pour sa part, sera appelé a 
prendre connaissance d une 
enquête menée l'an dernier 
par un fonctionnaire. Si le 
rapport de ce fonctionnaire 
s'avère insuffisant à la com­
préhension de toute la situa­
tion, il est po.ssible qu'il y ait 
une vaste enquête sur l'admi­
nistration de Val-Belair

Environ 200 personnes s'é­
taient réunies hier soir au 
re.staurant Caroussel pour 
chercher des moyens de se 
sortir d'un bourbier qui, 
pour d'aucuns, représente 
des taxes supplémentaires de 
$1,000, $700, jusqu'à $8.000 
même. On sait qu'à Val- 
Bélair les taxes sont déjà

passablement elevées.

En ce qui a trait aux 
comptes de taxes qui sont à 
l'origine de la crise actuelle. 
Me Bemier dit que c'est leur 
caractère rétroactif qui est 
illégal. Les gens peuvent les 
contester collectivement ou 
individuellement. Le Comité 
des citoyens a conseillé aux 
contribuables de ne rien fai­
re d’ici au 31 janvier. C’est 
d'ailleurs la recommanda­
tion de M. O'Neill qui, parait- 
il, a semblé très étonné d’un 
tel fardeau financier qui dé­
passe les capacités de payer 
de la majorité des contribua­
bles de V'al-Bélair, dit-on.

Après que le président du 
Comité des citoyens, M. An­
dré Godbout, eut fait rapport 
de la réunion avec M. 
O'Neill, un autre dirigeant 
du groupement populaire. M 
Denis Vidal, a dit que "tous 
les espoirs .sont permis suite 
à notre rencontre avec le 
ministre et député Louis 
O'Neiir'.

Plus d argent au gouverne­
ment

M Vidal a toutefois laissé 
entendre qu'il ne fallait pas 
s attendre a ce qu'une solu­
tion, genre subvention par

SAVIEZ-VOUS QUEm
l« Doctaur Boigr>Ofre peut refaire 
rémoft de votre botgr«>ire ô domi­
cile, Mns la retirer de son emploce* 
ment"*

Pouf renseignements 628-8711

Médecine Générale

• *

Dr Marthe Siroi$
Consultations avec ou sons 
rendez-vous.
Tous les après-midi ainsi 
que les lundi et mercredi

‘°''- Tél.: 628-5454 
196, des Chênes Ouest 

Ste-Odile

rcclcur Celui-ci ne serait oblige ni de 
se conformer à cette opinion ni de se 
justifier Bien .sûr, l'opinion des ensei­
gnants de l'école constituerait un 
poidr. qu’un directeur pourrait diffici­
lement ignorer

Régionale Orléans
A la régionale Orléans, il y a eu 

des offres globales au début de décem­
bre. Elles ont été rejetées par les 
enseign.ants. I,a conciliation a été 
demandée par la régionale elle-même.

Aujourd'hui, le syndicat doit ren­
contrer les autorités de la régionale 
pour déterminer un programme de 
négociations pendant la période de 
conciliation. Les points en suspens 
sont à peu prés les mémos que ceux 
qui ne sont pas réglés à la Commission 
des ^oles catholiques de Québec

VENTE / LCÆATION '/ ENTRETIEN

ihwg*iaii
CASCADE 40
location

par mots

ICascadiè CASCADE 60 
location:$300
par mois

GUILL0T
AGENT AUTORISÉ DE LHYDRO^IUÉBEC
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exemple, soit apportée rapi- situation qui prévaut 
dement , ,,

.Anomalies et tutelle

D'abord, le ministère des 
•Affaires municipales doit 
étudier, à l'unité, les cas de 
131 municipalités à qui le 
ministère, sous l’ancien gou­
vernement. avait promis des 
subventions totalisant $27 
millions alors qu il n'y avait 
plus de fonds.

lx‘ ministre Tardif entend 
régler d'abord les cas des 
municipalités où la santé 
des citoyens est en danger, 
ensuite ceux des municipali­
tés qui ont fait effectuer des 
travaux, à la suite d’une 
promesse de subvention.

Val-Bélair tombe dans ni 
1 une ni l’autre de ces catégo­
ries. La réponse peut donc se 
faire attendre

Notons que les comptes 
envoyés à environ 1,600 con­
tribuables représentent une 
somme d'à peu près $3(K),000

Indiquons aussi que. à la 
mi-janvier, les prévisions 
budgétaires de Val-Bélair ne 
sont pas encore adoptées 
L'an dernier.ça s'était fait à 
I été

L'n retard considérable se­
ra probablement enregistré 
encore cette année avec la

Toutes sortes d'anomalies 
semblent être assez fréquen 
tes dans le système de taxa­
tion ou dans les comptes de 
taxes.

C'est ainsi que la taxe de 
secteur varie, à Val-Bélair, 
de $000 à $7.00 du pied 
linéaire. L'uniformisation de 
la dette obligatoire signifie­
rait quelque $2.000 par loge­
ment, tandis que présente 
ment il en coûte, pour cette 
dette obligataire, entre 
S4,0(X) et $4,500 dans certains 
secteurs.

L'n propriétaire dit payer 
des taxes d'aqueduc et d'e 
gout alors qu'il ne jouit pas 
des services. Un autre signa 
le une différence d'environ 
$.300 dans le compte de ta.xe.- 
de deux propriétés identi­
ques.

On a dit encore hier que 
tous les contribuables de 
vront payer une taxe de sec­
teur qu'il a été impossible de 
faire accepter par les ci­
toyens.

Enfin. la situation est telle 
que. d’après MM. Godbout et 
Vidal, la conclusion de l'en­
quête que mènerait le minis­
tère des Affaires municipa­
les, c'est la tutelle

LOCAL A LOUER
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Bail se terminonf le 31 ooOf 198!, 
6060 p.c. 6 $8 00 du P c
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Des solutions pour Val Bélair
Bélair, Val Saint-Michel et maintenant la 

ville regroupée de Val Bélair ont connu plus 
que leur part de situations loufoques, de crises 
financières et de mauvaises décisions adminis­
tratives depuis des années, à un point tel qu’il 
est maintenant temps de prendre le taureau par 
les cornes et de tailler dans le vif pour injecter 
les remèdes.

1) Le conseil municipal de Val Bélair, 
présidé par le maire Léopold Bélanger, peut 
être accusé d'imprévoyance et de maladminis­
tration pour avoir attendu deux ans avant de 
décréter la récente taxe d'améliorations locales 
— ou taxe de secteurs —. Le conseil aura beau 
invoquer le manque de planification au moment 
de la fusion, l'absence de gérant durant un an, 
l'incompétence de certains fonctionnaires, c'est 
ce conseil qui a été élu pour gouverner et pour 
administrer la ville. En conséquence, le conseil 
doit étendre sur une plus longue période le 
délai de remboursement des taxes d'améliora­
tions qu’il vient d'imposer. Le paiement pour­
rait s'étendre sur un an ou deux, même si cela 
occasionne nécessairement des frais supplé­
mentaires en raison des intérêts qui s'accumu­
lent. Comme il a attendu lui-méme deux ans 
avant de les décréter, le conseil municipal doit 
accepter de prolonger raisonnablement les 
délaisderemboursementetne pas s'en tenir à la 
date rigide du 31 janvier pour le paiement des 
taxes de secteurs.

2) Au sujet de cette même imposition de 
taxes rétroactives, on doit encourager le comité 
de citoyens et son conseiller juridique. Me 
Michel Bemier, à entreprendre des démarches 
auprès des tribunaux pour faire trancher la 
question de savoir si une municipalité a le droit 
ou non d'imposer des taxes pour des années 
antérieures. La loi des cités et villes et la loi de 
l'évaluation foncière sont ambiguës à ce sujet. 
D'ailleurs, les interprétations recueillies auprès 
de juristes de la Commission municipale, du 
contentieux du ministère des Affaires municipa­
les et d'avocats privés sont contradictoires.

3) En vue du prochain budget de 1977, qui 
doit être déposé au ministère des Affaires 
municipales d'ici le 31 janvier prochain, ce 
même ministère devrait fournir a la municipali­
té un ou plusieurs spécialistes de son service de 
l'administration financière, dirigé par M. Alphé 
Poiré, afin d'aider le nouveau gérant de la ville, 
M. Clément Sauriol, en poste depuis seulement 
neuf mois, à préparer des prévisions budgétai­
res sans répéter les erreurs de ses prédéces­
seurs.

4) D'ici le 31 janvier, le ministère des 
Affaires municipales, avec l'intervention du 
député-ministre de Chauveau si nécessaire, doit 
remettre à la municipalité le chèque au montant

d'environ $170,000 représentant le premier des 
dix paiements destinés à rembourser la dette de 
$1,700,000. Le prédécesseur du ministre Guy 
Tardif, M. Victor Goldbloom, s'était engagé for­
mellement à garantir le premier versement. 
Son successeur doit respecter cet engagement.

5) A plus long terme, le ministère des 
Affaires municipales devrait étendre, pour une 
période de six mois ou un an, son aide 
technique à la municipalité pour mettre sur 
pied une organisation rationnelle des services 
dans cette localité. Ce mode d'interv'ention du 
ministère serait de loin préférable, dans un 
premier temps, à une véritable tutelle qui n’est 
pas sans laisser des cicatrices aussi bien en ce 
qui concerne la fierté des citoyens que la 
crédibilité de la municipalité auprès des inves­
tisseurs et des milieux financiers. Si "l'éclai­
reur" délégué par le ministère juge la situation 
tellement grave que le ministère doive exercer 
un contrôle encore plus rigoureux sur la 
municipalité de Val Bélair, il sera toujours 
temps de recourir à la tutelle.

6) Parmi les services à organiser ou à 
réorganiser, le ministre Tardif — criminologue 
de profession et policier de renommée — sera 
sûrement sensible à la création d'un véritable 
corps policier municipal à Val Bélair. Il est 
inadmissible qu'une ville de 13,000 habitants.

située dans une région urbaine comme celle de 
Québec, soit encore desservie par la Sûreté du 
Québec qui a bien d autres chats à fouetter dans 
le Québec-Métro.

7) Le malaise général de la nouvelle ville de 
Val Bélair a été occasionné, en grande partie, 
par le manque de planification à la veille de la 
fusion; surprise des déficits accumulés, mauvai­
se organisation administrative d’une nouvelle 
ville, pénurie de fonctionnaires compétents, 
etc.. L'expérience de V'al Bélair à ce chapitre 
ressemble à celle de beaucoup d'autres munici­
palités fusionnées dans diverses régions du 
Québec (Chambly, Longueuil, Laval, Jonquière, 
Beauport). Le nouveau ministre des Affaires 
municipales devrait voir à l'élaboration d’un 
calendrier de planification préparatoire aux 
regroupements municipaux, avec l'aide de 
spécialistes du ministère.

Le cas de Val Bélair peut jouer le rôle 
d'exemple type auprès du nouveau gouverne­
ment puisqu'il s'agit d'une petite ville qui est 
née de deux villages et qui est située dans une 
zone urbaine.

Pourquoi ne pas réfléchir sur les problèmes 
actuels pour élaborer un plan d'actiongénéral 
en vue des regroupements futurs au Québec?

Claude >L\SSON

l’opinion des lecteurs

Des gens bien intentionnés
le rédacteur en chef,
L'oeuvTe la plus remarquable des 

Canadiens français est sans aucun 
doute celle des caisses populairfes et 
de leurs filles, ces dizaines de milliers 
de coopératives d'épargne et de crédit 
qui couvTent aujourd hui les cinq 
continents. Au Québec seulement, près 
de 2.000 caisses ont un actif qui 
dépasse les S7 milliards. Cette somme 
énorme n est pas sans exciter l'intérét 
ou même les convoitises de gens qui 
révent d'employer cet actif à des fins 
sociales peu économiques ou même 
désastreuses.

"Tricofil ' est sans doute l'e­
xemple classique d'une industrie sou­
tenue à bout de bras par des gens bien 
intentionnés qui persistent à ignorer

les réalités économiques de l'heure et 
de notre pays. Jusqu'ici "Tricofil" a 
réussi à tenir le coup grâce aux 
sacrifices de ses travailleurs- 
propriétaires, au "patriotisme" de 
quelques personnes et aux dons d'un 
bon nombre de caisses populaires dont 
il serait dommage de publier les noms. 
Les sociétaires de ces caisses deman­
deront sans doute un jour à leurs 
administrateurs de quel droit ils font 
cadeau à des non-sociétaires de fonds 
qui n'appartiennent qu aux seuls so­
ciétaires.

Certes, avec l'argent des autres, 
"Tricofil" dont la formule de gestion 
coopérative est par ailleurs fort 
louable permet ainsi à ses travail­
leurs-propriétaires de subsister, mais
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pour combien de temps? Déjà, pour 
maintenir l'entreprise on leur deman­
de de sacrifier une partie de leur 
salaire...

Dans ce gouffre sans fond que 
seront demain dix ou cent "Tricofil", 
combien d'argent provenant des 
caisses populaires (c'est-à-dire de plus 
de 3,(X)0.0(X) de sociétaires) ou des 
contribuables (par le truchement du 
Trésor public) des âmes généreuses 
engloutiront-elles? Plus généralement, 
combien de temps persisterons-nous à 
soutenir une industrie textile non 
viable, à l'abri de tarifs douaniers et 
de quotas d'importation?

Quand on fait état des actifs des 
caisses populaires, on oublie de dire 
que leur passif est presque aussi 
considérable. L'actif d'une caisse con­
siste en reconnaissances de dette des 
sociétaires emprunteurs, obligations, 
hypothèques et autres valeurs. Le 
passif, c'est l'argent qu'ont déposé les 
sociétaires épargnants et qui leur est 
dû! Quant à l'avoir-propre des caisses, 
il est le plus .souvent insignifiant, 
dépassant rarement 3% de l'actif! Et 
d'ailleurs cet avoir-propre, les admi­
nistrateurs ne peuvent y toucher! Au 
surplus, qu’on se garde d'oublier que 
les caisses ne sont ni des entreprises 
publiques ni des entreprises commer­
ciales: elles sont strictement des socié­
tés privées de personnes mettant en 
commun des capitaux pour s’en servir 
selon leurs besoins propres. Il est donc 
inconcevable que nos caisses puissent 
servir à d'autres fins que celles que 
prévoit leur constitution.

Le temps est venu des décisions. 
D’une part, le gouvernement du Qué­
bec doit déclarer nettement qu'il 
renonce à financer à meme le Trésor 
public d'autres "Tricofil" destinés 
fatalement à vivre aux crochets des 
contribuables. D'autre part, les autori­
tés des caisses populaires, des fédéra­
tions et des unions régionales doivent 
déclarer publiquement que les épar­
gnes des sociétaires ne serviront plus 
à faire d'autres cadeaux ou prêts à 
fonds perdus aux "Tricofil" actuels ou 
futurs.

Ainsi seront sauvegardées nos 
caisses populaires. Trois générations 
de Canadiens ont travaillé ferme à les 
édifier. Celui qui en a fondé six n’a 
guère le goût de les voir s'effondrer 
pour la satisfaction de quelques illu­
minés, si "charitables" soient-ils! Elt 
bonne chance quand même à Tricofil!

Paul Bouchart d'Orval 
Montréal.

La fluoration: il y a des doutes
M. le rédacteur en chef.

Ces jours-ci, on entend beaucoup 
parler de la fameuse question de la 
fluoration des eaux des municipalités 
du Québec Les propos les plus contro­
versés sont d ailleurs tenus, depuis un 
an, sur cette question épineuse.

Il est à notre avis, du rôle de l'Etat 
de veiller à la santé des citoyens. Mais 
une décision aussi importante |pue 
celle de l'implantation d une loi doit

être étudiée sous toutes les optiques 
possibles.

On constate qu'au-Québec la santé 
dentaire des gens est déplorable. Mais 
il ne faut pas croire que la fluoration 
soit une solution miracle. L’effet com­
biné de meilleures habitudes alimen­
taires et d’une fluoration appropriée 
constitue la véritable solution.

Ainsi la fameuse question, à savoir 
si la fluoration est une mesure adéqua­
te, devrait donner lieu à un débat où 
l'expérience scientifique prédo|^ne- 
raiL ^

Marc et Louis 
Sain

Mt/
ilItF

Si l’on ne connaît pas vraiment les 
effets qu’aura l’addition du fluor à 
l'eau potable que nous consommons 
quotidiennement, l'on ferait mieux de 
s'adonner aux expériences qui confir­
meront la validité de cette loi.

En attendant, l'on devrait plutôt se 
conformer au dicton; "Dans le doute, 
on s'abstient".

Le pays s'en vient
M. le rédacteur en chef.

Veuillez dire à mes amis québé­
cois que:

Je mets mon pied
Sur le bout sur le bord sur le seuil
Do ma maison

Le pays s'en vient
Comme un cavalier sur son cheval
Il revient de loin
Poussiéreux de ses cavalcades
Le pays s'en vient
Tout heureux de voir ses villages
Il revient de loin
Fait sourire tant de visages

Je mets mon pied
Sur le bord, sur le bout sur le seuil 
De ma maison

Le pays s'en vient
Comme un bateau au vent du large
Il revient de loin
Grince de tant de tangage
Le pays s en vient
Tout heureux de voir ses rivages
Il revient de loin
Fait courir tant de bavardages

Je mets mon pied
Sur le bord, sur le bout sur le sejiil 
De ma maison -

Le pays s'en vient
Comme le fleuve ch.irne la vague
Il revient de loin
Fait un reflux de grand tapage
Le pays s'en vient
Flbranle tout sur son passage
Il revient de loin
Tasse les rives près de la barge

Je mets mon pied
Sur le bord, sur le bout sur le seuil 
De ma maison

Le pays s’en vient
Comme le vent siffle dans 1 arbre

LE SOLEIL

Il revient de loin
Défait la note qui fait la gamme
I.e pays s'en vient
Rattache le corps à son âme
Il revient de loin
Fait le bord, fait le bout fait le fond 
De ma trame

Je mets mon pied
Sur le bord, sur le bout sur le seuil 
De ma maison

Berthe Roy 
Rimouski.
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Pourquoi j'ai rejeté ia 
requête des Gens de l'air

par le juge Louis Marceau

(..) Ces motifs, il faut mainte­
nant en examiner la valeur et la 
portée juridique. Ils peuvent, il me 
semble, se résumer dans quatre 
propositions que je formulerai et 
considérerai successivement en sui­
vant un ordre qui ne correspond 
pas en réalité à leur importance 
respective dans l'argumentation 
des demandeurs mais qui m'appa­
raît plus logique.

I— Abus de pouvoir
1— Le ministre des Transports 

du Canada, prétendent d'abord les 
demandeurs, n’avait pas le pouvoir 
d émettre une ordonnance relative 
à la langue des communications 
aériennes

C'est par l'article 6 de la Loi sur 
l'aéronautique (S.R.C. 1970 ch A-3) 
que le Parlement, après avoir 
confié au ministre des Transports la 
responsabilité du contrôle et de la 
réglementation de la navigation 
aérienne au Canada, lui délègue le 
pouvoir d établir les règlements, 
ordonnances et directives qu'il ju­
gerait nécessaires à cette fin. Le 
paragraphe 1 de 1 article énumère, 
quoique de façon non linutative, les 
différents sujets sur lesquels pour­
ront porter les règlements, pour 
lesquels 1 approbation préalable du 
gouvernement en conseil est exi­
gée, le paragraphe 2 ensuite pour­
suit

6(2) Tout règlement édicté en 
vertu du paragraphe (1) peut auto­
riser le ministre à établir des 
ordonnances ou des directives, con­
cernant les matières tombant sous 
le présent article, ainsi que les 
règlements peuvent le prescrire

Or. 1 article 104k) du Réglement 
de l'air (1961) 95 Gaz Can
(Partie ID modifié par *«-, 
(1968) 103 Gaz Can (Partie ID 1819), 
édicté sous l'autorité du paragra­
phe (1) de cet article 6 de la Loi sur 
l'aéronautique, accorde au ministre 
le pouvoir d établir des ordonnan­
ces ou des directives ayant pour 
objet de prescrire des normes et 
des conditions relatives à "la nor­
malisation des équipements, systè­
mes et méthodes de communica­
tions employés en navigation aé­
rienne"

Les demandeurs, bien sûr, ne 
songent nullement à remettre en 
question 1 étendue de la compé­
tence législative fédérale en matiè­
re d'aéronautique (cf in re the 
Regulation and Ckintrol of Aeronau­
tics in Canada (1932) A C 543), 
terme qui recouvre, on le sait, tout 
ce qui touche à la navigation 
aérienne (cf notamment Johannes- 
son et al V Rural Municipality of 
West St, Paul et al. (1952) 1 R C S 
292) Ils reconnaissent que la Ixii 
sur 1 aéronautique a confié au mi­
nistre des Transports la responsabi­
lité de contrôler et régler la naviga­
tion aérienne et que l'article 6 a 
pour but de donner au nunistre les 
"outils" dont il a besoin pour 
satisfaire à cette responsabilité Ce 
qu'ils prétendent, c'est que la lan­
gue ne saurait être visée par l'ex­
pression "systèmes et méthodes de 
communication" de l'article 104k) 
du Règlement de l'air. Une "métho­
de” disent-ils dans leur mémoire (p 
22), est strictement "une façon de 
faire une chose, d'agir, ce qui 
comprend aussi un ordre pour le 
faire” Dès lors, poursuivent-ils, on 
peut dire que "méthodes de com­
munication" signifie "façon d'effec­
tuer la communication ", ce qui. 
d'après eux, permet de conclure 
"le mot méthode englobe très cer­
tainement le pouvoir de préciser le 
vocabulaire que doivent utiliser les 
pilotes et les contrôleurs, de préci­
ser le lexique Toutefois, cela ne 
saurait signifier en quelle langue 
les pilotes et contrôleurs doivent 
parler”.

La langue, a mon avis, est 
l'ensemble des unités du langage 
parlé ou écrit et je n'arrive pas à 
voir comment elle peut être disso­
ciée du vocabulaire et du lexique 
Je ne crois pas qu’on puisse donner 
à l’expression "méthodes de com­
munication" un sens aussi restreint 
et étriqué que celui suggéré par les 
demandeurs La méthode est la 
"manière”, et en matière de com­
munication, la langue à utiliser fait 
partie, à mon avis, de la manière de 
communiquer Pour "normaliser les 
systèmes et méthodes de communi­
cation" il faut d’abord préciser, si 
quelque doute existe à ce sujet, la 
langue qui sera parlée

Le mini.stre, à mon avis, avait le 
pouvoir d émettre une ordonnance 
prescrivant la langue à utiliser 
dans les communications aériennes

M. Louis Marceau, juge de la 
cour fédérale du Canada et ex- 
ombudsman québécois, a rejeté, 
hier, la requête des Cens de l'air. 
La juge estime en effet que ia 
ministre fédéral des Transports, M. 
Otto Lang, n'a pas outrepassé sas 
pouvoirs. Il faK reposer son argu­
mentation sur les quatre points 
publiés ci-dessous.

La loi sur les 

langues officielles

2— S'il en est ainsi, disent les 
demandeurs — et c’est par cette 
deuxième proposition qu'ils font 
valoir leur principal motif d'invali­
dité — le ministre ne pouvait, en 
prescrivant la langue à utiliser, 
contredire les dispositions de la loi 
sur les langues officielles (S.RC. 
1970 ch, 0-2), cette loi qui, adoptée 
au terme d'une longue évolution, 
est venue reconnaître juridique­
ment le statut de langue officielle 
au français, lequel d'ailleurs, "sur 
le territoire du Québec, a toujours 
eu le statut de langue en possession 
d état "

En évoquant ainsi ce concept de 
"langue en possession d <^tat’’ et en 
rappelant comme ils l'ont fait l'his­
toire des luttes des francophones 
canadiens pour la sauvegarde et la 
reconnaissance de leur héritage 
culturel et linguistique, les deman­
deurs ont fait l'apologie de la loi 
sur les langues officielles, mais je 
ne VOIS pas comment ils pourraient 
prétendre en t'rer quelque argu­
ment de portée juridique La seule 
question dont le tribunal soit saisi 
par 1 argument mis de 1 avant ici est 
celle de savoir si l'ordonnance 
attaquée est nulle parce que con­
traire aux dispositions de la loi sur 
les langues officielles, et cette 
question se résout elle-même en 
deux parties, l'une visant à vérifier 
si effectivement la contradiction 
prétendue existe et l'autre si une 
telle contradiction, dans l'hypothè­
se où elle existe, force à conclure à 
nullité

Les demandeurs basent leurs 
prétentions à 1 effet qu’effective- 
ment l ordonnance contredit la loi 
sur les langues officielles sur trois 
dispositions de cette loi- pnncipale- 
ment celle de l'article 2 mais aussi 
celles des articles 10 et 39 (spéciale­
ment leur paragraphe premier). En 
voici les textes

2 L'anglais et le français sont 
les tangues officielles du Canada 
pour tout ce qui relève du Parle­
ment et du gouvernement du Cana­
da, elles ont un statut, des droits et 
des privileges égaux quant à leur 
emploi dans toutes les institutions 
du Parlement et du gouvernement 
du Canada 1968-69, c .54. art 2.

10 (1) Il incombe aux ministè­
res, départements et organismes du 
gouvernement du Canada, ainsi 
qu'aux corporations de la Ouron- 
ne. créés en vertu d'une loi du 
F’arlement du Canada, de veiller à 
ce que, si des services aux voya­
geurs sont fournis ou offerts dans 
un bureau ou autre lieu de travail, 
au Canada ou ailleurs, par ces 
administrations ou par une autre 
personne agissant aux termes d'un 
contrat de fourniture de ces servi­
ces conclu par elles ou pour leur 
compte après le 7 septembre 1969, 
lesdits services puissent y être 
fournis ou offerts dans les deux 
langues officielles

39. (1) Lorsque, à la suite des 
observations d'un ministre, il est 
établi à la satisfaction du gouver­
neur en conseil que l'application 
immédiate d'une disposition de la 
présente loi à un ministère, un 
département ou une autre institu­
tion du Parlement ou du gouverne­
ment du Canada (que le présent 
article désigne ci-après sous le nom 
d’’’autorité’T ou à un service fourni 
ou offert par eux

a) nuirait indûment aux intérêts 
du public desservi par l’autorité, ou

b) nuirait sérieusement à l’ad­
ministration de l'autorité, aux rela­
tions entre employeur et employés 
ou à la gestion de ses affaires,

le gouverneur en conseil peut, 
par décret, différer ou suspendre 
l'application d'une telle disposition 
à cette autorité ou à ce service 
pendant la période, comprise dans 
les soixante mois suivant le 6 
septembre 1969, que le gouverneur 
en conseil juge nécessaire ou op­
portune

Que l'article 2 constitue ce que 
le mis-cn<ause, Spicer, Commis­
saire aux langues officielles, a

appelé maintes fois dans ses rap­
ports la "pierre angulaire" de la 
loi (voir notamment 2e rapport 
annuel 1971-1972, p. 17), c’est cer­
tain. Qu’il soit plus que l’expression 
d’un voeu pieux ou d’une déclara­
tion de principe platonique et sans 
conséquence, c’est clair. Le Parle­
ment exprime là une volonté nette 
qui permet de souscrire à cette 
conclusion que le procureur des 
demandeurs a emprunté des notes 
du juge en chef de la Cour supé­
rieure de la province de Qué^c 
dans l'affaire Joyal et al vs Air 
Canada et al, jugement non '•ap­
porté contre lequel appel a été 
interjeté mais qui fut produit com­
me exhibit et que les parties ont 
toutes abondamment cité) à l'effet 
que "cette disposition d’égalité 
dans le chapitre 0-2 (l’art 2 de la loi 
sur les langues officielles) enracine 
déjà le principe des langues offi­
cielles dans le terroir de notre pays 
et lui donne sa consécration dans 
les faits"

Sur le plan pratique des droits 
et obligations juridiques qui en 
découlent ceperjdant, je ne puis 
voir comment cet article 2 peut être 
isolé de l'ensemble de la loi. Il 
constitue, à mon avis, une "déclara­
tion de statut", qu'on ne saurait 
formuler avec plus de vigueur mais 
qui demeure introductive Les con­
séquences à en tirer, le Parlement 
les exprime dans les articles qui 
suivent, et c’est ainsi notamment 
qu'il définit à partir de l'article 9 
les "devoirs" qu il impose aux 
ministères, départements et orga­
nismes du gouvernement du Cana­
da, pour donner effet à sa "déclara­
tion de statut". C'est cet article 9 
qui exprime à cet égard la règle 
générale

9. (1) 11 incombe aux ministères, 
départements et organismes du 
gouvernement du Canada, ainsi 
qu'aux organismes judiciaires, qua­
si judiciaires ou administratifs ou 
aux corporations de la Couronne 
créés en vertu d'une loi du Parle­
ment du Canada, de veiller à ce 
que, dans la région de la capitale 
nationale d'une part et, d autre 
part au lieu de leur siège ou 
bureau central au Canada s'il est 
situé à l'extérieur de la région de la 
capitale nationale, ainsi qu’en cha­
cun de leurs principaux bureaux 
ouverts dans un district bilingue 
fédéral créé en vertu de la présente 
loi, le public puisse communiquer 
avec eux et obtenir leurs services 
dans les deux langues officielles

(2) Tout ministère, département, 
et organisme du gouvernement du 
Canada et tout organisme judiciai­
re, quasi judiciaire ou administratif 
ou toute corporation de la Couron­
ne, créés en vertu d'une loi du 
Parlement du Canada ont. en sus du 
devoir que leur impose le paragra­
phe (1), mais sans y déroger, le 
devoir (le veiller, dans la mesure où 
il leur est possible de le faire, à ce 
que le public, dans des enilroits 
autres que ceux mentionnés dans ce 
paragraphe, lorsqu'il y a de sa part 
demande importante, puisse com­
muniquer avec eux et obtenir leurs 
services dans les deux langues 
officielles. 1968-69, c. 54. art. 9

"Dans la mesure où il leur e.st 
possible de le faire", voila, à mon 
sens, les termes de base qu’il faut 
noter Le Parlement ne prétendait 
pas introduire, en pratique et im­
médiatement, un bilinguisme inté­
gral, évidemment parce que les 
faits à partir desquels il légiférait 
ne le permettaient pas Le statut est 
déclaré, le but irrévocable est défi­
ni, l’obligation de prendre les 
moyens pour accéder au but est 
imposée, mais le rythme d'acces­
sion à ce but (partout ailleurs qu à 
un siège ou bureau central puisque 
les districts bilingues n'ont pas été 
établi.s) est mesuré par les respon­
sabilités C'est là d’ailleurs que l’on 
voit d'où est née l'idée du "Commis­
saire aux langues officielles" que 
les articles 19 et suivant dévelop­
pent et mettent en oeuvre

Cette idée centrale de la loi est 
d'autant plus nette que le Parle­
ment a pris soin, en certains domai­
nes, d'^arter toute idée de "possi­
ble" pour imposer une obligation 
ferme et immédiate mesurée uni­
quement par le besoin, par la 
demande. Et justement, cet article 
10 invoqué par les demandeurs a 
pour objet de définir l’un de ces 
domaines où il fut jugé essentiel 
que le but déclaré soit atteint sans 
délai; celui qui touche aux services 
fournis aux voyageurs.

Les demandeurs réalisent bien 
la portée exceptionnelle de l’article 
10, et ils cherchent même à en tirer 
argument en suggérant que les 
pilotes de ligne, et à plus forte 
raison les pilotes privés, fassent 
partie de ce "public voyageur " que 
le Parlement entendait favoriser. 
Une telle interprétation des termes 
de cet article 10 m’apparait cepen­
dant d’une extension abusive. Il 
suffit pour s’en convaincre de se 
référer à la I/ii sur l aéronautique.

où l’on voit clairement que. pour le 
législateur, les propriétaires ou 
exploitants d’aéronefs et les pilotes 
forment une clientèle spéciale du 
ministère des Transports, clientèle 
soumise à des devoirs, exigences et 
obligations très précises, et pour 
laquelle des services spécifiques et 
techniques sont maintenus: et tout 
cela justement en vue surtout d’as­
surer la sécurité du "public voya­
geur". Les services fournis en vertu 
de la Loi sur l’aéronautique à cette 
clientèle spéciale que constituent 
les propriétaires ou exploitants 
d'aéronefs et les pilotes sont dis­
tincts, à mon avis, de ceux visés par 
l article 10 de la loi sur les langues 
officielles que le ministère des 
Transports doit assurer aux voya­
geurs (au "travelling public", com­
me dit la version anglaise).

Comprenant et interprétant la 
loi sur les langues officielles com­
me je viens de dire, je ne vois pas 
comment il est possible d'affirmer 
qu'à sa face même l’ordonnance 
attaquée, en contredit la lettre ou 
en trahit l’esprit. Les prescriptions 
du ministre, disent les demandeurs, 
avaient pour but et ont effective­
ment eu pour effet de "geler" 
l'expansion du bilinguisme dans les 
communications aériennes au Qué­
bec Mais rien ne permet de dire 
qu’un tel gel soit plus que tempo­
raire. Bien au contraire, c’est de ce 
caractère temporaire dont fait part 
en termes non équivoques le minis­
tre dans son préambule (seule véri­
table raison d'être, soit dit en 
passant, des trois versions successi­
ves de l'ordonnance, du moins en 
autant que l’examen des textes peut 
le suggérer) Sans doute, le rythme 
d'implantation est-il affecté, Dévo­
lution lente et continue, qui aurait 
pu se poursuivre comme telle, est- 
elle enrayée, mais tout laisse enten­
dre qu'il s'agit simplement d'une 
étape et la notion de "possible” de 
l'article 9(2) de la loi sur les 
langues officielles ne s'oppose cer­
tes pas à une implantation du 
bilinguisme par étapes. C'est pour­
quoi. à mon sens, doit tout simple­
ment être éliminé du débat l’article 
39 ci-haut cité qui vise l'hypothèse 
où on voudrait "différer ou suspen­
dre’’ complètement l'application 
d'une disposition de la loi

A mon avis, l’ordonnance du 30 
août ne contredit pas les disposi­
tions précises de la loi sur les 
langues officielles et elle ne s'oppo­
se pas non plus, considérée en 
elle-même (et rien ne permet d’al­
ler au-delà) à son esprit et à ses 
objectifs.

Cette conclusion rend évidem­
ment superflu l’examen de l'autre 
interrogation posée par la proposi­
tion telle que formulée J'ajouterai 
néanmoins, pour couvrir tous les 
angles de l’argumentation, que les 
larges pouvoirs normatifs délégués 
au ministre par cette loi spéciale, 
portant sur un sujet très spécifique 
qu'est la Loi sur l'aéronautique, ne 
sauraient, sans mention expresse à 
cet effet être soustraits, altérés ou 
diminués de quelque façon par les 
dispositions d'une loi générale 
adoptée postérieurement comme 
celle sur les langues officielles. Il 
en est ainsi, à mon avis, par 
1 application d’une règle d inter­
prétation bien connue (voir Max­
well, Interpretation of Statutes, 12e 
édition, p 196 et s.; Craies, On 
Statute Law, 7e édition, p 377 et s ) 
dont la rationalité ne saurait s'ex­
primer plus nettement que dans 
cette observation de Lord Hobbou- 
se (dans l’affaire Barker vs Edger 
(18^) A.C. 748) maintes fois citée 
par la suite et notamment par le 
juge Ritchie de la Cour suprême 
dans ses motifs de jugement dans 
l'affaire Procureur général du Ca­
nada c Lavell — Isaac c. Bédard 
(1974) RCS. 1349 à la page 1361

"When the Legislature has gi­
ven its attention to a separate 
subject, and made provision for it, 
the presumption is that a subse­
quent general enactment is not 
intended to interfere with the spe­
cial provision unless it manifests 
that intention very clearly. Each 
enactment must be construed in 
that respect according to its own 
subject-matter and its own terms."

Aussi, môme s’il était demeuré 
dans mon esprit un doute sur le 
point de savoir si l’ordonnance 
attaquée respecte intégralement et 
en tous points les dispositions de la 
loi sur les langues officielles, je 
persisterais à penser qu'il n'est pas 
possible pour cette seule raison de 
la déclarer ultra vires des pouvoirs 
délégués au ministre par la Loi sur 
l'aéronautique et d’en prononcer la 
nullité.

3— La mauvaise foi
3— Si le ministre avait théori­

quement le pouvoir d’émettre une 
ordonnance comme celle ici atta­
quée, poursuivent les demandeurs 
pour introduire leur troisième mo-

(suita au varto)

MM. Choquette et Roy se rencontrent aujourd'hui...

L'avenir de 
Choquette 
et du PNP

M. Jérôme Choquette et le Parti 
national populaire (PNP) ont-ils 
encore une place sur l’échiquier 
politique du Québec’’

Le principal intéressé refuse 
toujours de répondre à cette ques­
tion, deux mois après le rallye où 
.son "véhiculé neuf " a été jete sur 
une voie d'évitement, le capitaine 
allant s'échouer dans les grasses 
plates-bandes d Outremomt, .seul le 
navigateur Fabien Roy effectuant 
une formidable percée dans les 
terres arides de la Beauce

Depuis deux mois, l'ex-ministre 
liberal de la Justice et de l'Educa­
tion a pris les choses aisément, de 
longues vacances, de mûres refle­
xions. d agréables soirées en famil­
le, toutes choses qu'il n avait pu 
faire à loisir au cours de ses dix 
années de vie politique intense et 
largement fructueuse Mais s'il en 
est venu à certaines conclusions 
quant à son avenir personnel et 
celui du PNP, il les garde soigneu­
sement pour lui, voulant probable­
ment en faire part d'abord au 
député de Beauce-Sud et aux quel­
ques collaborateurs désemparés 
qui lui sont restés fidèles. Aujour- 
d hui même, MM Choquette et Roy 
se rencontrent à Montréal pour 
faire le point

Joint hier par le chroniqueur 
du SOifIL au bureau que le PNP 
continue de maintenir à Montréal 
(le seul d'ailleurs, celui de Québec 
ayant été fermé depuis plusieurs 
semaines), M Choquette semble 
avoir retrouvé sa bonne humeur et 
sa jovialité coutumières. Mais il 
persiste à dire qu'il continue de 
peser les pour et les contre des 
"décisions importantes" qu il doit 
prendre

Sera-t-il nommé juge"* Il éclate 
d'un grand rire sonore Sa rencon­
tre d'avant les Fêtes, au restaurant 
Chez son père, avec M Bourassa 
etait-clle vraiment inopinée'’ Bien 
sûr que oui, répond-il "Mais ça m'a

gilles 
^ lesoge

fait plaisir de le rencontrer Je ne 
l avais pas vu depuis plusieurs 
mois. Je ne lui garde aucune animo­
sité Mais il ne faut en tirer aucune 
conclusion.’

.A t il mis le point final à sa 
carrière politique, cet homme qui 
rêvait de donner au Québec une 
"troisième voie" politique, entre le 
PQ et les libéraux, et 
qui se l'est fait ravir par l'Union 
nationale qu'il honnit tant’ Ne 
regrette-t-il pas d'avoir délaissé ce 
"vieux véhicule" qui lui était en 
quelque sorte offert sur un plateau 
d argent et qui lui aurait donné une 
rampe de lancement un peu plus 
solide’

M Choquette rit, dit des bali­
vernes, se montre aimable, mais ne 
répond pas.

Lui qui avait posé un diagnostic 
sévère sur le régime Bourassa et 
qui avait prévu la chute d'un 
gouvernement "mou et hypocrite", 
selon son expression, que n’a-t-il 
poursuivi sa lutte de 1 intérieur’ Il 
pourrait aujourd'hui aisément 
prendre la succession. Mais cet 
homme, qui fut un bon ministre et

un excellent administrateur, s'est 
révélé un piètre stratège et un 
piteux chef de parti Pour tout dire, 
il manque de flair et de perspicaci­
té. ce qui est catastroph que dans le 
maniement des hommes M Cho­
quette a très bien perçu que les 
Québécois étaient mûrs pour un 
renouveau, son analyse était juste 
— il suffit de relire ses grandes 
interventions de l'an dernier — 
mais il a cru à tort que ses 
discours-sermons exorciseraient les 
électeurs Creer et animer un nou­
veau parti politique ne s'improvise 
pas il faut beaucoup plus que de la 
bonne volonté, de la générosité, de 
l'mtegrite. Il faut en plus un certain 
charisme qui déborde, et large­
ment. des strophes charismati­
ques

Que fera cet homme de para­
doxe reste son secret

Par contre, son principal lieute­
nant et député de Beauce-Sud est 
plus loquace. M Roy veut continuer 
de siéger sous l'étiquette pour 
laquelle il a été élu de façon 
éclatante (avec une majorité de 
plus de 11,(KX) voix), en dépit des 
efforts de dernière heure de M. 
Bourassa lui-même, qui s'est rendu 
dans son comté la veille du scrutin 
pour dire que M Roy était un 
homme "dangereux". Dangereux 
ou pas, il fut facilement réélu, à 
cause de son attention constante 
aux problèmes quotidiens des peti­
tes gens, de son accueil chaleureux, 
de sa candeur même face aux 
grandes questions

Selon M Roy, le PNP n'a pas eu 
la chance de se faire valoir et ses 
appuis latents seraient plus larges 
que ne laissent voir les résultats du 
15 novembre II n'a pas l'intention 
d être muet et tranquille pendant 
quatre ans, il se propo.se de partici­
per de près aux grands débats qui 
prennent forme sur l'avenir du 
Québec

M Roy laisse entendre qu'il y a 
moyen de remettre le "véhicule 
neuf" sur la grande route heris.sée 
d obstacles de la politique Peut- 
être veut-il en prendre lui-même la 
direction?

Mais il serait à tout le moins 
surprenant que M Roy, qui est un 
grand émotif et de santé fragile, 
puisse réussir là où M Choquette, 
avec sa vaste expérience et sa 
grande notoriété de Justicier impla­
cable, a échoué lamentablement

Il est vTai que la situation est 
fluide et que la politique provoque 
souvent des revirements incroya­
bles, mais il est certes périlleux et 
aléatoire de tenter de donner la 
respiration artificielle à un bébé 
mort né

M Choquette a encore un rôle à 
jv/uer dans la politique québécoise, 
s'il le veut bien et s'il n'a pas perdu 
toutes ses illusions dans sa derniè­
re aventure. .M. Roy aussi, à un 
niveau plus modeste et qui lui sied, 
mais il ne devrait pas forcer son 
talent ni le destin.

Quant au PNP, les électeurs ont 
dit le 15 novembre ce qu ils en 
pensaient, et ses animateurs ne 
peuvent qu’en prendre acte et se 
trouver un autre véhicule Les autos 
d’occasion ne sont pas toujours des 
"citrons" et les véhicules neufs 
sont parfois bien décevants. N’est 
pas missionnaire ou sauveur qui 
veut Encore faut-il que le peuple 
veuille être sauvé, et par vous en 
plus'
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Le gouvernement péquiste est prêt 
à aider la cause des Gens de Tair

1) jprc' < l’i l.t' uuu 
vvriu'iiu'tit (lu l’uni que 
lifc(ii> (Itmncru son uppui 
.1 1 A'«'><ii iull((ll (le- i;(‘Il^ 
(le I uir (lu (iucbfi. atin 
qii flk' ( «inlinuo sa ha 
ijillc niri(ii()iie pmir cta 
hlir l(‘ IraiHais dans 1 a 
\iatiiin. a assure hier le 
premier ministre Le 
M'sqlie

Il lepundaii ainsi aux 
ijppurts voulant que 
1 MIAQ ne suit (las ‘H 
ii'.esurt* d(‘ puner en ap 
pel un jurtemeiit di la 
,'iur fédérale qui lui est 
• lefavurahle

\1 Levesque a precise 
que son youvernenielit 
apporterait si nécessaire 
une aide financière à I as 
sudation, qui compte 
4 1KKI pilotes et contro­
leurs francophones du 
(kiehec

1 ne ( huse est certai- 
’,e. e est que le cahiliet et 
le parti comptent de nom 
hreiix (larlisans actifs de 
la cause des Gens de I air. 
et ils soiv sûrement prêts 
a apporter leur aide , a 
dit M Levesque

Le jime Louis .Marceau,

de la cour fédérale a 
rejete hier une petition 
de I .AOAQ demandant a 
la cour de reconsidérer 
un ordre ft'déral restrei 
pliant I usage du français 
dans les communic.atioiis 
en aviation

Le depute liberal lede 
r a 1 d e M onlreal- 
Maisonneuve-Kosemont. 
M Serge .lo.val, a déclare 
qu il recommanderait 
(lue la decision soit por 
tec en appel, a titre de 
procureur conseil des 
liens de ! air 11 a ajoute 
que s| cet ordre fédéral

était maintenu il est a 
craindre que de nom 
breux l’anadiens Iran 
(,ais se [Misent des ques 
lions sur leur place dans 
la Cunledération et sur la 
qualité des services qu ils 
peuvent attendre des ms 
titillions fédérales

Le president de la l'a 
nadian ,\ir 'Iraltic l'on 
Hollers ,Association 

1 ,\'rr,\', .lini Livingston, 
n a pas clé long a reagir 
lui aussi, mais pas dans le 
meme sens II a dit espé­
rer que ce jugement con 
vaincra les liens de I air 
de prendre part aux Ira

vaux de la commission 
d enquete formée de trois 
luges

l e dont .M, .lo>al doute 
fortement, tant que le 
ledéral n acceiitera pas 
au préalable d'inlrodiiire 
1 usage du franvais aux 
aéroports montréalais de 
Mirabel, fJorval et Saint 
Hubert

l'elte decision de la 
cour ouvre la voie a un 
renlorcement du regie 
ment du ministère des 
rransports limitant 1 usa

ge du français, a declare 
un porte-parole federal 
Il Ignore cependant (tuel- 
les pénalités seront impo 
sees a ceux qui transgrcs 
seront ces reglements

M Livingston lurcsiie 
re que le gouvernement 
renlorcera effect iveinent 
et au [dus vite ses regie 
ment' if qui inclurait 
une [Mviiisuile contre le 
pilote de 1 avion ou avait 
pl is place le [iremier mi­
nistre Lévesque Le pilote 
avait été accusé de lane 
un usage illegal du fran 
cals, lors d un vol au 
des'U' de ülontreal
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Les Gens de l'Air (suite)
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BUREAUX "SECRETAIRE
SUNAR 30 X 60

AVEC RETOUR 38 x 30

METAL NOIR OU BEIGE
QUANTITE LIMITEE

PRIX SUGGERE $545

SPECIAL ^229

II tse?*,. ..x

r
BOREAUX ' DOUBLE ClISSOII '

30 X ôO

FINIS NOYER
QUANTITE LIMITEE

PRIX SUGGERE $256

SPECIAL ^169

BUREAUX "SECRETAIRE
30 X 60

AVEC RETOUR 18 x 36

FINIS NOYER
QUANTITE LIMITEE

PRIX SUGGERE $327

SPECIAL ^199

/ !

division VfHlSON 
OVfia SRKIMTT

UNE VISITE VOUS CONVAINCRA L "

L'ENTREPOT bu BUREAU
1375 ouest, bout. Chorest, Qi^bec — T6I.: 681-0543-^ ^ t
Ovv*rt du kmdi ou vuodrudi du 9h. o.m. à 5h. p.m. ^ ^ g '

lif ,l invalidité i! ne 
[MiUvail exercer le pouvoir 
i|in' I cii rccleineiil c est a- 
ilirc non (lour d(*s lins iin- 
(in>|)rcs null (ircviies [lar la 
loi de in.iiivai'C loi en le 
n.iiil 1 Dinjitc de considéra 
lions non pertinentes

1. .iigiiinenl utilise des 1er 
mes d une vigueur extreme, 
mai' il importe de I anal>ser 
Iroidement en lui donnant 'a 
piste police

La po'sitiilile d une inter 
venlioii judiciaire (Miiir i on 
irei I exercice .ibiisif, [lolir 
des Uns impropres et de 
m.iiiv.iisf loi d un [louvoir 
normalit lai"e .1 la di'cre 
lion d une .iiiloi'ite delegiiee 
existe il est vrai puisiiue la 
!io habililaiile .iiirail aloi' 
cle pour ainsi dire nece'sai 
leiiMMit II.due l'etti' possiln 
liic a etc clairement evoquee 
(lar le juge Ihitf liails st“s 
mollis de jugement dans Re 
lerence as to the L'.ilidity of 
the Regulations in relation to 
rhemicals IPAiti Rl’S It 
loi'ipi il cent

l i ne It I' [lerliaps tlieore 
tic.ily eone(*ivable that the 
(-oiiit might he reqnireil to 
ciinclude liiim the plain 
terms ol the order in couiu il 
it'cll that IheGoveinoi lieiie 
r.il 111 I'oiincil has not dee 
med the measure to be nocos 
sarv or .idv isahh', or necessa 
iv or advisahli- hy reason of 
the existence of war In such 
.1 ease I agree with I'huison 
L,l la,s he then vvasl that the 
order in council would he 
invalid as showing on its lace 
that the essential condition' 
of juridiction were mil pre­
sent '

M.ii', il importe de rappe 
1er qii line telle éventualité 
est sans doute éloignée du 
lait qu un Inhiinal ne saurait 
s .irreler sur la [lertinence nu 
I o|)porlunite de l.t regie dont 
la validité est coiiteslee pas 
plus qu il ne lui revient di* 
s (Miquerir de» la rationalitc' 
et du bien-londe des motifs 
(jui ont conduit à I adopter 
1, autorité habilitée par le 
f’ai lement a compléter l,i loi 
est seule juge de cette périt 
nem (‘ et de cette op|iürttinilé 
et sur ce plan elle n (‘st 
a|)lielee a rendre compte 
<pi au l’ai'lemenl voir notam 
ment Reterence as to the 
\ aliililv ol Orders 111 Council 
in Relation to persons of 
lapanosc race l!t4t>) RCS 
2481 L.i mauvaise foi preten 
(lu(‘ (M c est ,1 (-(sfa (‘11 
delinilue qne reviennent les 
diflerenis termes utilises par 
les denmnileurs pour expri 
nier leur piadenlion sc doit 
d clre manifeste (loiir donner 
lieu .1 sandion judiciaire

Or sur (juoi leposcnl les 
prelentioiis des demandeurs ’ 
Sur le lait que le ministre 
.iurail émis 1 ordonnance en 
(•('(hint aux pressions des 
deux associations mises-en 
(anse 1 VLPA et C.ATC A 
dont I opposition à I exten­
sion du prograninu' de bi 
linguisation des communi­
cations aeriennes au Quebec 
(•lait aussi irréductible qu a- 
charnée, et qu il aurait agi 
surtout dans le but de mettre

fill j une greve illégale parti 
culiérenient préjudiciable 
Hlusieurs des allégués de la 
declaration s emploient a 
( layer cctie prétention et la 
[ilupart des documents qui 
mil ele produits visaient a 
I jppu.ver

Il ne revient pas au tri 
bunal d apprécier et de qua 
Idler le comportement des 
deux associations mises en 
cause, et je suis pré*! a rccon 
naiire que le protocole d ai 
cord du 28 juin lft76 (piece 
P ,it fait présumer de I in , 
lliience déterminante que • 
I atlilude de la C M.P A et de 
la C\Ti’\ a eu 'iir la deci ; 
sion du minisiri' d établir 
I ordonnance conteslee Mai' 
je ne vois [las ([U on puisse de 
la (oncliire a mauvaise loi ou 
.1 I exercice abusif d un pou 
voir discrétionnaire pourdc' 
tins autres que celles pre 
Mies par la loi Que le mini' 
Ire, à qui incombe la respon 
sabilile d établir, en matière 
d aéronautique, des norme' 
et conditions [iropres a assu 
rer 1 ordre et la sécurité, 
tienne compte de la fayon 
([Il il considère la pliii» appro 
[ii'iee d(‘ tous les aspect' 
d un (irobleme à résoudre 
ceux (|Ui sont normaux, pre 
visilvlos et compréhensibles 
comme ceux qui le sont 
moins, me semble non seule 
ment défendable, mais nect" 
'.aire. Le ministre a déjà juge 
bon, pour se satisfaire et 
s éclairer lui même et sans 
doute aussi pour satisfaire et 
eclairor certains autres de 
reiiuerir I avis d une (.'om 
mission spéciale indepen 
dante Pousse par des cir 
constances regrettables mais 
non moins réelles, il se deci 
(le à imposer dans un texte 
lorinel un gel temporaire 
prenant 'Oin de réitérer la 
volonté du gouvernement de 
completer I introduction du 
bilinguisme dans les comnni 
meat ions aériennes au Que 
bec. et d expliquer qu il lui 
apparail nécessaire d'autori 
ser formellement l usagc de 
la langue française "d une 
façon compatible avec I in 
troduction progressive du bi 
linguisme dans ces communi 
cations à mesure qu'il est 
démontré que cela peut être 
lait sans prejudice u la seen 
rite Peut-011 dire que ce 
faisant il a manifestement 
abusé de ses pouvoirs et lait 
(ireuve de mauvaise foi' 
Ayant à juger sur le dossier 
tel que soumis, je n ai aucu 
ne hésitation à répondre par 
la negative

xServez-vous de rmterurbain auto 

matique, plutôt que de passer par le 
téléphoniste.

Certains jours, certaines heures, les 
tards sont réduits, consultez les pre- 

. mières pages de l'annaaire
Si vous composez un mauvais nu 

mero, provenez tout de suite le télépho­
niste l'appel ne vous sera pas facture.

Pour mieux profiter de votre service 
téléphonique, demandez la brochure 
gratuite des p'tits conseils. Téléphonez a 
votre bureau d'affaires, 688-8713

L<'S p’tits conseils de Bell Canada, 
rappelez-vous-en!

Bell 
Canada

4— loi québécoise 

sur la langue 

officielle

-1— L ordonnance attaquée 
ajoutent subsidiairement les 
demandeurs dans un quatrie 
me argument, est invalide 
parce qu elle contredit la I-m 
québécoise sur la langue olfi 
cielletL Q 1974 ch 61

.1 avoue ne pas très bien 
comprendre la portée de ce 
prétendu motif d invalidité 
On a invoqué l'article 12 de 
la loi québécoise qui prescrit 
que le français est la langue 
de l'administration publique 
du Québec, ef souligné qu'un 
certain nombre de pilote.s 
affectés par l'ordonnance 
(dont ’ un des demandeurs. 
Roger Demers) étaient a 
l'emploi du gouvernement 
québécois: il en résulterait, 
si j'ai bien compris, qu à 
I égard de ces quelques pilo 
tes I ordonnance serait ultra 
vires des pouvoirs de I auto 
rite fédérale F:ntendu de 
cette façon. I argument ne 
fient certes pas et il est 
même inutile de s'y arrêter 
L'ordonnance attaquée ne vi 
se nullement à réglementer 
la langue de l'administration 
publique québécoise; elle vi­
se à réglementer la naviga­
tion aérienne, domaine ex­
clusif de l’autorité fédérale. 
La législature provinciale 
n'a aucune compétence lé­
gislative on matière d'aéro 
nautique, et elle ne saurait 
évidemment définir à I a 
dresse des quelques pilotes 
membres do la fonction pu 
hliqiie québécoise des règles 
touchant I aéronautique (jut 
different de celles imposées 
validement par l’autorité fé­
dérale compétente. (Voir 
I arrêt .lohanneson et al. ci 
haut cité)

.1 ai ainsi passe en revue et 
discute les quatre proposi 
lions résumant les divers mo 
tifs d invalidité invoqués par 
les demandeurs à l'encontre 
de celte ordonnance sur les 
normes et méthodes des com­
munications aéronautiques, 
établie par le défendeur, le 
ministre des Transports du 
Canada, le 27 août 1976 Sur 
le plan juridique, aucune de 
ces propositions ne me parait 
soutenable, et je n en con 
nais aucune autre en vertu 
do laquelle l'ordonnante 
pourrait être juridiquement 
conte.sfep

I, action, par consequent, 
n est pas fondée en droit et 
elle ver irejetee
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monsieur 
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par yves bernier

i
Une aide accrue 
au Carnaval?

C est cet après-midi seulement, après la réunion du Conseil du 
Trésor, que l'exécutif du Carnaval saura si le gouvernement de M. 
Lévesque ajoutera quelque chose au montant de la subvention déjà 
consentie ($225,000) pour les activités du 23e Carnaval de Québec. Le 
président, M André "Tranchemontagne, et une partie de son exécutif ont 
effecUvement rencontré, en fin d'après-midi hier, le ministre du 
Tourisme, M Yves Duhaime, mais ce dernier a refusé de s'engager 
auprès du Carnaval pour quelque montant que ce soit. M Duhaime a 
discuté avec l'exécutif pendant plus d'une heure, écoutant les arguments 
destinés à le convaincre de la nécessité d'ajouter au montant déjà 
engagé un autre de $175,000, pour un total de $400,0(X) promis par 
l'ancien gouvernement, avant le 15 novembre dernier. Le ministre n'a 
quand rnême pas voulu s'engager avant que la question soit soumise à 
ses collègues à la réunion du Conseil du Trésor, cet après-midi. De son 
côté, M Tranchemontagne demeure confiant que le gouvernement 
comprendra qu'à ce stade-ci des préparatifs du Carnaval la subvention 
promise de $400.00 est déjà engagée. Au téléphone. M Tranchemontagne 
n'a pas voulu exprimer un trop grand optimisme soulignant que la 
réponse qu il devait avoir cet après-midi pouvait aussi bien vouloir dire 
$25,000 que $175.000 Dans un sens ou dans l'autre, il se peut qu'une 
conférence d'information soit convoquée à la dernière minute, en fin 
d après-midi sur le sujet

La Semaine va revivre?

la \eiUe de nos vacances, le 23 
décembre dernier, nous annoncions en 
primeur la fermeture definitive de 
i hebdomadaire de Charlesbourg, La 
Semaine Elffectivement, depuis le 22 
décembre, le journal n a pas paru 
Toutefois, hier, M Bernard Mosseray, 
le directeur du journal, nous a assure 
que 1 hebdo reprendra sa publication 
le mercredi. 2 février prochain, avec 
une équipé réduite M Mosseray nous 
a assure que la fermeture n avait 
jamais ete définitive' , que les ac­
tionnaires étaient toujours la plus un 
M Fernand Themens, et que le mon­
tant déjà investi dans 1 entreprise. Les 
Publications Charlesbourg était de 
S4O00O Le passif du journal n est que 
de S18000 sa crédibilité a toujours ete 
bonne dans sa region et on va désor­
mais mettre 1 accent sur la vente de 
publicité plutôt que d avoir une gros 
se equipie rédactionnelle \ttendons 
le 2 février'

ner a Richard Thibeault. 687-3224. code 
1962 \ otre offre doit se faire d ici une 
semaine, car il faut le temps pour 
construire le tacot

Il f > IlUne presque collègue
On peut dire qu elle est une 

collègue Lors de son election comme 
duchesse de Montcalm, Lucille Wat­
ters, 21 ans, était technicienne en 
information a la Régie de la langue 
française Auparavant, elle a travaille 
aux relations publiques du Manoir du 
Lac Delage Evidemment a cet en­
droit. elle a beaucoup pratique le ski 
alpin sport qu elle pratique le plus 
assidûment est surtout la natation Son 
petit air espiegle. ses cheveux brun 
roux nous confirment qu elle est très a 
I aise en public et que son role de 
duchesse de Montcalm sen trouve 
facilite d autant A2I ans. elle a pas 
mal de chemin de parcouru

Cinquante jeunes 
vous attendent

Le Comité d organisation de la course 
en tacots du 23e Carnaval de Quebec, 
qui a lieu dimanche, le 3 février, sur la 
Grande-\llee. lance un appel a 50 
genereux commanditaires (dont le nom 
apparaîtra sur le véhiculé) Jusqu ici. le 
lomite n a reçu que 26 inscnptions 
pour la course, ce qui est du en grande 
partie au fait qu il en coûte quand 
meme au moins $125 pour vonstniire un 
tacot selon les regies de secunte des 
responsables On sait que tette course 
fascinante s adresse aux jeunes garçons 
ou filles, entre 8 et 13 ans. et peu de 
parents peuvent se permettre financiè­
rement de faire construire un véhiculé 
a leur enfant. Donc, et nous sommes 
convaincus a l'avance que les comman­
ditaires seront très nombreux, ces jeu­
nes attendent apres vous pour pouvoir 
participer à ce grand evenement sportif 
Proprietaires de garages, de stations- 
service, compagnies, commerces de tous 
genres, c est une façon pour vous de 
faire plaisir a un jeune tout en bénéfi­
ciant d une certaine publicité Tout ce 
que vous avez à faire, c est de telepho-

/A * t '*
tA Soiril Jf4n Vallicrp^

Bonhomme toujours 
bien entouré
Hier midi, Boobommo Comoval o assisté, 
ovec ses sept duchesses, a son premier 
dîner do Comovol 1977, à l'hôtel 
Boillorgeon II a salué ses "compagnons 
d'ormes", qui étrennoient un des c& tu- 
mes de leur garde-robe (présentée 
oHiciellemcint vendredi prochoin), et en a 
profité pour souhaiter bonne chance o 
son exécutif qui rencontroit, en fin 
d'oprés-midi, le ministre du Tourisme, M 
Yves Dohoime, o propos de la subvention 
gouvernementale

Soleil Jean\alllerrv

Lucille, l'espiegle duchesse de Aéontcolm

Un dîner plutôt calme

La serie des Dîners du Carnaval a 
repris, hier midi. Bonhomme Carnaval 
e'''nt arrivé depuis trois jours Hier, 
c était Marius Fortier une 'institution 
québécoise", qui animait ce dîner 
plutôt "calme pour la centaine de 
convives qui assistaient a l'évenement 
Marius en est a sa septième année 

d animation de dîner . mais il a un 
peu déçu ses admirateurs On aurait 
dit que 1 absence d une bonne partie 
de 1 exécutif (qui assistait a la confe­
rence de nouvelles du Tournoi inter­
national de hockey pc*e wee), dont le 
président André Tranchemontagne 
avait refroidi sa verve et son entrain 
habituels. Mais dans le fond, c'est 
peut-être 1 émission de ligne ouverte 
qu il anime au canal 9. tous les 
mercredis soirs a 19h30 (sur le sport), 
qui le tracasse De toute façon, il nous 
a quand meme amusés pendant quel­
ques minutes en nous apprenant qu il 
deteste Sam Pollock, des Canadiens, la 
Ligue nationale de hockey II a égale­
ment souligné a I auditoire qu il re­
grettait l'absence du maire Gilles 
Lamontagne a ce dîner d hier, parce 
qu il aurait aime lui demander dans 
quel comte et pour quel parti fédéral 
il a I intention de se presenter aux 
prochaines election

"Disco" chez Baillargeon

Paul Baillargeon. proprietaire de 
I hôte! du meme nom. nous annonce 
qu a partir de vendredi, 14 janvier, 
(tous les vendredis et samedis soir ). 
de 21h a la fermeture, il y aura "disco " 
a la salle Frontenac C est la "disco- 
CKCV" qui sera la pour vous faire 
swinger sur la musique rétro" l,a 
salle est grande, agréable, le plancher 
glissant à souhait, la boisson pas trop 
chere

A >

Du nouveau 
audiapitie 

de l'économie.
DEUX NOUVELLES COLT

ChrvsltT lance deux fringantes petites Colt avec empattement de 92.1 .
En plus de posséder toutes les caractéristiques qui ont fait la renommée des Colt, 

ces nouvelles voitures affichent une économie d'essence remarquable.
Les concessionnaires Dodge et Plymouth pourront vous en dire plus long à ce 

sujet et vous montrer les cniffres publiés par Transport Canada.

Coupé Colt: Le nouveau coupe Colt Custom
oflre un équipement standard des plus complets' 
moteur nerveux de 1600 cm®, transmission manuelle a 
quatre vitesses, freins à disque assistes a l'avant, butoirs 
de pare-chocs avant et arriéré, pneus a flanc blanc, sieges 
baquets a dossier inclinable, colonne de direction 
réglable, moquette, vitres teintees et degivreur 
electrique de lunette arriéré En tait, tout ce que vous 
pourriez exiger de plus pourrait etre la radio et la 
transmission automatique, d ailleurs offertes en option 

Le coupe Colt illustre est offert uniquement en blane 
avec toit de vinyle rouge et bandes décoratives 
appliquées de meme couleur 
11 s'agit de notre modèle 
spécial ''ROUGE ET 
BLANC".

... MOIMIWI '

Colt à 4 portes: 1 e modèle sedan
comporte les memes caractéristiques 
exceptmnnelles que le coupe On peut l'equiper de 
certaines options dont l'equipement "Freeway 
Cruise" qui comprend une montre electrique un 
compte-tours, des sieges baquets en v elours munis 
d un support dorsal spécial, des garnitures de portes 
en simili-bois ainsi que d elegantes bandes 
décoratives extérieures ^vec 1 équipement 
"Freewav Cruise" lemoteurde 1600 em^ a arbre 
silciieieux équilibré et la transmission manuelle a 
cinq vitesses sont standards t.eei est un avantage de 
plus au chapitre de I économie d essence

SAJOUTENTA
TArrow Hatchback: L Arrow Flatchhaek a ete conçue pour ceux qui 
recherchent une petite voiture a la fois economique et agréable a conduire Son 
équipement standard n'a rien d ordinaire

L'Arrow G S. oflre un moteur nerveux de 1600 cm^, a arbre a came 
en tete et a culasse hémisphérique une transmission manuelle a 
quatre vitesses, des sieges baquets entièrement inclinables, une- 
colonne de direction réglable, une banquette arriéré rabattable et des 
servo freins a disque a l'avant

Si vous recherchez encore plus de luxe 1 Arrow G T ,illustrée) vous 
conviendra parfaitement Elle est rehaussée de bandes décoratives et de 
rétroviseurs de t> pe sport et est dotee d'un moteur de 1600 cm’’ a arbre silencieux, d'une 
transmission manuelle a cinq vitesses et d'une elegante console Et si vous choisissez le moteur 
de 2000 cm” a arbre silencieux, offert en option, vous obtiendrez une petite voiture on ne peut 
mieux équipée- a un prix on ne peut plus raisonnable

Colt Carousel: Economique avant tout la Colt Carousel est un modele 
hardtop 2 portes d'allure vive En plus de 1 équipement standard que 1 on s'attend a 

trouver dans toutes les Colt et Arrow la Colt Carousel offre un intérieur garni de 
tissu "denim bleu", une radio AM FM un toit recouvert de vinyle 

"denim bleu" ainsi que de^ roues de tvpe r.illve a anneaux 
décoratifs Oui tout ecci fait partie de l'equipement standard de la 
Colt Carousel

En option, vous pouvez equiper votre Carousel d un moteur de 
2000 cm” a arbre silencieux et d'une transmission manuelle a cinq 

V itesses Quel que soit ' otre choix d équipement, la petite Carousel 
vous en donne pour votre argent

CHRYSLER
CANADA LTEE

Et la familiale Colt: La Colt familiale,
une petite voiture qui offre de grandes possibilités Vous 
serez étonné de tout ce que cette sous-compaefe peut 
transporter grace a un espace de chargement de- Sb pieds 
cubes En plus des fameuses earacteristiques Colt, vous 
en appreeiere-z le hayon équilibré par contrepoids et la 
roue de secours facile d'acce-s V'ous desirez rendre- votre 
Colt plus luxueuse--’ Choisissez le- groupe Estate Wagon 
jillustrel comprenant le moteur de- 2000 cm-* a arbre silencieux, les 
panneaux latéraux simili-bois, une montre electrique ainsi que de la moquette sur le 
plancher arriéré 11 est encore- passible, si vous le desirez, de l'equiper d'une boite de v itesses 
automatique et d'une radio, offertes en option

ARROW COLT 1077
Oiez les concessioimaiies 

Do^ etHymoiidi
idunsii.u idimsifH
CitiionDoilge H CmnnslM^

VENTE SERVICE 1 , VENTE SERVICE
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$47
par Lucien LVTl. LlPI’t

Deux individus qui ont dé­
jà eu des démêlés avec U 
Justice ont été arrêtes dans 
Limoilou, hier apres-midi La 
police de Québec a de bon­
nes raisons de croire qu ils 
peuvent être relies au vol 
armé de plus de $47,0(10 copi- 
niis. plus tôt dans la journée 
a la Caisse populaire des 
fonctionnaires de la Commis­
sion des Accidents de Tra­
vail. dont l édifice s'élève au 
524 rue Bourdages. en (ace 
de Place Fleur-de-L.vs, a 
Quebec

1. arrestation de ces sus­
pects a egalement permis de

récupérer de 1 argent, des 
armes à feu dont une mitrail­
lette et des cagoules Le 
montant d argent trouvé n est 
pas eleve

L n porte-parole de la poli­
ce laissait entendre, hier 
'Oir. que la preuve faisait 
defaut et que l'enquête de­
vait se poursuivre, demain 
faujourd hui)

Ce hold-up audacieux s est 
déroulé vers llhl5 l n ca­

mion de la Brink's venait de 
déposer un montant impo­
sant d argent en prévision de 
la paie des employés hier 
I>es fonctionnaires changent 
leurs cheques à cette caisse 
pop

Ix's trois cagoulards sont 
arrives en auto Ils ont force 
l agent de sécurité qui était a 
Textérieur de l édifice à les 
suivre à l intérieur

L'n second agent de sécuri 
te qui sortait de l'ascenseur a 
également été obligé de sui- 
vTe le groupe jusqu au deu 
xieme où se trouve la Caisse 
populaire

La porte de la caisse qui 
donne sur un corridor était 
verrouillée L'un des voleurs 
qui portaient des masques de 
caoutchouc a brisé la vitre de 
la porte avec une grosse tige 
de métal et tous sont entres

lais deux agents de sécu­
rité ont été priés de se 
coucher sur le plancher, ain­
si que les trois employés de 
la caisse pop Pendant que 
I un des cagoulards ' faisait 
le guet, les deux autres ont

ràllélestiroirs-caisses et une 
partie du coffre-fort.

l^s voleurs semblaient un 
peu nerveux et, surtout, pres­
sés de s’enfuir En fouillant 
un peu plus, ils auraient pu 
rafler davantage

La compilation fournie a la 
police, hier soir, précise que 
S43.(XJO en argent ont été 
dérobés et que des chèques 
de voyage américains et ca­
nadiens pour un peu plus de 
$4,(X)ü ont aussi été raflés.

Aucun coup de feu n'a été 
tiré au cours du vol. L'ne 
employée de la caisse pop a 
toutefois reçu un coup de 
crosse de revolver sur le 
bras

L auto qui a servi au hold- 
up a ete trouvée un peu plus 
tard sur le terrain de station­
nement du centre commer­
cial Place F'Ieur-de-Lys. Elle 
avait été volée, il y a quel­
ques jours, et elle a été 
minutieusement examinée 
par un expert en empreintes 
digitales

Des perquisitions des diffé­

rents endroits et chez des 
individus louches ont permis 
de retracer tes suspects. L'O­
pération Capitale qji avait 
été déclenchée vers llh20 a 
été contremandée vers midi 
et demi

.\utres huld-up

Vers 2h50 de 1 apres-midi, 
un individu seul a commis un 
autre hold-up à la Banque 
Nouvelle-Ecosse du 124 rue 
Saint-Pierre. 11 portait une 
cagoule de laine avec des 
trous aux yeux et il était 
armé d'une carabine coupée.

L'ne cliente et six employés 
dans la banque étaient là à 
ce moment. Le voleur s'est 
fait remettre environ $2.000 
et il est parti à pied

Plusieurs policiers ont été 
dépêchés sur les lieux, mais 
aucun suspect n avait été 
arreté a la suite de ce vol, 
hier soir.

S'ers 22h45, deux individus 
ont dérobé quelque $200 au 
bar d essence du boulevard 
Courcelette. a Val Bélair 
L un tenait une main de son

paletot, laissant croire a une 
arme à feu, et il a pille la 
caisse pendant que la cais­
sière répondait au téléphone

La jeune fille n'a pas osé 
intervenir et elle a alerté la 
Sûreté du Québec Les deux 
voleurs ont pris la fuite en 
auto par le boulevard Cour­
celette en direction du boule­
vard Henri IV

Cambriolages

1-a police de Quebec rap­
portait de plus, hier soir, 
qu'un adolescent avait été 
pris à voler des manteaux de 
fourrure chez Gaston Saint- 
Hilaire Enr . dont le magasin 
se trouve au 274. 7e rue. Le 
butin est e.stimé a S5.600 et il 
a été récupéré sur place.

De son coté, la polie»,' de 
Lauzon fait savoir que tous 
les objets volés à l’église de 
Bienville, il y a quelques 
jours, avaient été retournés 
au presbytère et que 1 enquê­
te se poursuivait. Ce temple 
paroissial avait été saccagé 
et les dommages étaient esti­
mes a .'>2,000

''C'-S":

Le jour de paye VOTRE 
‘Jour de groupe"
Loto Canada P»

Tous ces gens font la même 
chose: ils mettent un peu 
6 argent de côte à chaque jour 
de paye pour acheter en groupe 
des billets de Loto Canada C es' 
en même temps facile et 
amusant. Cest la meilleure 
maniéré de faire progresser 
votre groupe a votre travail, a 
votre club ou partout ailleurs.
11 est étonnant de voir comment 
les billets s empilent rapidement 
et cest vraiment passionnant de 
les partager avec vos amis et 
collègues Beaucoup de gens 
agissent ainsi et gagnent! En 
achetant des billets en groupe 
vous aurez plus de chances de 
gagner, a un coût minime. Avec
12 grands prix de 1 million de 
dollars et un total possible de 
150.000 prix, vos chances de 
gagner au prochain tirage de 
Loto Canada sont meilleures 
que jamais auparavant'
Tous les numéros gagnants 
seront tires dans une seule 
série. On a ajoute des prix 
spéciaux au deuxième tirage, 
soit 20 prix de $100,000 et 10 
prix de $25,000
Utilisez cette formule de groupe 
pour un bon départ, puis 
préparez-vous à partager, en 
groupe, les joies de la soiree du 
tirage Faites en sorte que votre 
jour de paye soit votre ‘ jour de 
groupe" Loto Canada'

U':

O'koup^

^ORMULAIRE D’ACHATS EN GROUPE g

Canada
«gMCno*

I Nous, les soussignés, déclarons par les présentés que 
nous sommes les proprietaires conjoints, dans les proportions 

I inscrites en regard de nos noms respectifs, des billets de
Loto Canada, tirage numéro---------------------------------- ---------------

' devant être tenu le _________________________________
I 197___portant les numéros inscrits ci-contre

Chacun des billets mentionnes sera endosse comme suit

Uony ô \jin Qtit en r'd«<orri/n/> . nom de q/Dope ou lot,- fi-, r^jm- fre-ifronrei cr-deAsotzi '

et SI un ou plusieurs de ces billets s’avéraient gagnants, le ou 
les prix seraient partages entre les soussignés dans les 
proportions stipulées.
Nous reconnaissons que. en cas de deces, nos droits 
respectifs dans ces billets passeront a nos ayants droit

Date a . ce___ 197

\ > - SIOHATUfItS

MiUioti
ijusqu’à
150,000

prix 
offerts

i

1
!. . . . . . . . . . . . . . . .
i_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

1
1

Itilirs I^ifond

Pour entrer dons la Caisse populaire des fonctionnaires de lo Commission des accidents de travail, 
trois cogoulards ” ont brise la vitre de la porte ovec une tige de fer et ils ont raflé environ 
$47,000. Ici, le détective Cyrille Robitoille examine lo porte fracassée Le hold-up a eu lieu, hier 
matin, a Quebec

COURS DE PILOTAGE

UN NOUVEAU COURS DEBUTE LE 24 JANVIER 
EN COLUeORATION AVEO LE OOLLEGE F.-X. GARNEAU

INSCRIimOIIS IMMEDUTEMENT % 
COLLESE F.-X. 6ARNEAU ÿ f?; ÿ #
TAPIS ROUGE'•mÏ2(IO : :■
Aère ServioM Im. . v

K QdEKO
' .'VJ ■ ■ ^ . 4 •

PRENEZ RENOEZ-VOUS POUR UN 
VOL 0 ESSAI... FRANÇAIS ou ANGUIS

NOS COURS SONT 
CVTIEREMENT OEDUCTiBLES 
0 IMPOT.

Glissez-vous dans 
un Scholl 

et économisez !
CHAUSSURES 
POUR DAMES:

Prix rég jusqu’a $29.50

.‘2t.90

Prix rég. jusqu'à $37.95

s «29.90
tion Eronoffli^er 9ur lr« 
iouiten bcholl Ops 
ch»u"4uf^« peur
le (onfort iver beaucoup 
de pace pourvoi orteiL 
F«u^'e m«>lelee inrofpn 
f*e C e't 1 occAéion ré 

lee pour voua glisser un Scholl Ln 
$«nte rusqu AU 5 février

Adoptez Schoii. Grande vente de liquidation d un 
vaste échanfillonnoge de modèles soisonnters ou 
discontinues. Ouontité limitée Môtez-vous !

CHAUSSURES POUR HOMMES:
Prix rég. jusqu'à 53.00

s «39.90
ScM MEasin Boiif le CoÉit lies jiiefe

r.ÇS en. bou' D'Ores! .Cox' rue de I Eg H) (>.4bec J Tél $25-7949 

OLIVE»* TOUS LES X)U»> .

de 9*1 0 iTfiX- JEuOi e»vEN0«E0i|us<*, a2il' SAMED'de9>. g iTkoO.

{
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salle des coffres était considérée à l'abri des voleurs
VANCOUVER (PC) - La 

salle des coffres qui a été 
visitée par des voleurs en fin 
de semaine, était considérée 
comme à l’abri des cambrio­
leurs à cause de ses murs 
épais, a indiqué le chef ad­
joint de la police de Vancou­
ver à propos d'un des vols les 
plus importants jamais per­
pétrés dans le monde

"Nous avions même étudié 
la question, apres te gros 
cambriolage survenu à Nice

et en étions arrivés à la 
conclusion que rien de pareil 
ne pouvait arriver à notre 
coffre ', a déclaré le respon­
sable du coffre M. Andy 
Eastoa

La salle des coffres conte­
nait des objets et des valeurs 
dont le montant se chiffre 
par dizaine de millions de 
dollars

Mais ta police était plus 
préoccupée, hier, par les vo­

leurs que par revaluation 
des pertes subies par les 
déposants, qui demandaient 
avec colère des nouvelles de 
leurs biens

Les voleurs ont été décou­
verts après qu un bagagiste 
de l aéroport international 
de V'ancouver ait trouvé sus­
pecte une valise extrême­
ment lourde et l'ait signalée 
à des responsables.

La police a arrêté alors

trois hommes à l'aéroport et 
deux autres par la suite, a 
Winnipeg, sous l'accusation 
de détention de biens volés.

Il s’agit de Kenneth Fisher, 
30 ans, Robert Johnston. 38 
ans. tous deux de Montréal. 
Harry Jones, 44 ans, et 'Tho­
mas Bruce Weir, 35 ans, tous 
deux sans domicile fixe, et 
John Ellsworth Colbert, 49 
ans, de Surrey, C.-B

Les combrioleurs qui ont dévolisé les coHrets de sûreté d'une 
banque de Voncouver ont laissé les lieux dons un fouillis 
indesaiptible, comme le démontre lo photo ci-dessus. De 
l'argent et des voleurs de plusieurs millions de dollors sont 
disparus.

TELEPHONEZ DE VOTRE AUTO

5- -'M
Pour urgence et utilité, cootoctez le 
monde entier. Devenez RADIO­
AMATEUR. Démonstration gratuite. 
Cours débutont le 19 jonwier. Aussi par 
correspondorKe.

LES SERVICES V.E. INC.
4364, St-Fèlix, Cop-Rouge, Qué. 

Tél.: 658-7388
Permis provincial # 669567

BALANCE
D'INVENTAIRE
QUANTITES LIMITEES

■J.

TOLE GAUFREE- 
DE QUEBEC INC.
46, MAIttE-DE-L'IllOARlUTION 
QuébM 
«1-6221

PUZA LEO-T. JUUEN 
RI* du Lao-Btauport 

Rv^lv-dM-LauraaHdM MI-2117

r HOHE
DE CUISINE

Seri« "J" ovec sortie 
extérieure, largeur 30”,

1 vitesse, couleurs voriées

Rég. $AA00
$4835

HOHE ^
DE CUISINE

Sons conduit extérieur.
Série . 1 vitesse,

lorgeur 30”, couleurs voriées

Rég.
$5830

ASSORTIMENT ASSORTIMENT
DE PHARMACIES DE QUINCAILLERIES

pour salle pour ormoires de cuisine.
de bains. pentures, poignées, etc.

RABAIS RABAIS CA%
d. 411 vil
ACCESSOIRES DE ASSORTIMENT DE
SALLE DE BAINS MEUBLES EN PIN

Fobricotion en plastique non assemblés.
solide fini or ou antique. Pupitres, bureaux, 

tables de nuit, etc.

RABAIS Ât%% RABAIS OC %
d. 411 d.

m

Spécial
Aussi, rabais de

25^^
sur notre stock régulier de hottes de cuisine, 
pharmacies, vanités et dessus de vanités.

1377 !
* -î

7

t

\
Epargnes incroyables sur de fabuleuses fourrures! 
Vous ne reverrez peut-être plus de telles valeurs.

Choisissez maintenant 
pendant que notre choix est vaste.

* Manteau en lapin pleine longueur naturel

* Jaquette en loup naturel (morceaux) ..

* Manteau en chat sauvage naturel (morceaux)

* Manteau en mouton rase garni de vison

* Manteau en rat musqué naturel garni de chat sauvage

* Manteau de rnwton de perse gris naturel (denn-coupe)

* Manteau de viscKha naturel ou ambre garni

* Manteau de chat sauvage argente ......

* Manteau de castor rase canadien .............

* Manteau de vison noir et blanc (chevron)

Des prix incroyables 
sur fourrures nouvelle mode.

* Manteau de vison ranch fonce (chevrons) $1288
* Manteau de vison ranch (horizontal) ........... $1288
' Manteau de vison canadien ranch fonce ......... $1488
* Manteau de vison naturel (fini Jag) .... . $1488
' Manteau de vison naturel perle   $1688
* Manteau de vison naturel (demi-sang) ........    $2088
* Manteau de vison ranch fonce (longueur soirét).... $2388
* Manteau de vison saphir naturel canadien......  ....... $1788
* Manteau de vison violet canadien ....... $2288
* Manteau d ocelot .......................... $6888

MANTEAUX DE 
CHAT SAUVAGE

(morceaux)

Réduits à ^88

MANTEAUX DE
RAT MUSQUE

^588Réduits a IrwW

MANTEAUX DE VISON 
RANCH FONCE

Très réduits

J1288.^988
MANTEAUX DE VISON 

PASTEL OU DEMI-SANG
Réduction drastique

.'1488.’3488

MANTEAUX DE 
CHAT SAUVAGE
Argenté plaine longueur

^888Réduits a lrW

MANTEAUX
EN RENARD 
NORVEGIEN

le/
POURRURGS
125 EST, RUE ST-JOSEPH
132, RUE N0TRE-DAME-DES-AN6ES
524-3541
Lundi, mardi, marcradt. da MJO a ShJR 
Jaddi. vandradi. da Mi JO a Oh.
Samadi, da IhJO è SK.

SujRi à vont* 
prtalabit.

Oiffarantt medas 
da paiamaitt.

Plan misa da eêta 
accaptà^



A 10 Le Sc»ie*l teuHt 13 lonvie»' 1977

r, ^-7.

. ■ -X'-: -VXf^
-,

iJTt ^

ïr

MERCI,
CE N'EST PAS ASSEZ f

111

A vous qui avez permis aux Ameublements Tanguay de 
connaître un essor aussi marquant en 1976, nous vous 
offrons la chance, par cette vente de reconnaissance, de 
profiter d'économies considérables sur ces marques 
prestigieuses avant la hausse des prix. Vous connaissez 
la qualité de notre service après vente. Voici l'occasion 
propice de renouveler votre ameublement. Vous l'of­
frir, c'est notre façon de vous dire plus que merci.

PRESIDENT

535. BO

MIL

tang^^^j

tu:
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superbes meubles
^ •« Mui sauront

voire inierieur. 
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à nos deux magas'^s
de Beaupor» et de ev
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Réal Desrochers était en 
état de crise au moment 
du meurtre (Dr L. Roy)

par Marcel COLLARD

M Réal Desrochers, 46 ans, 
de Beauport, traversait un 
état de crise émotionnelle, 
dans la nuit de 3 au 4 août 
1976, au moment où il a tué 
son épouse; il a besoin au­
jourd'hui de traitements psy­
chiatriques pour dissiper 
une tendance à l'autodes- 
truction.

Le Dr Louis Roy, psy­
chiatre. a émis cette théorie, 
hier, devant le juge Gabriel 
Roberge, en cour supérieure 
de juridiction criminelle, à 
Québec, pour expliquer le 
comportement de M. Desro­
chers, accusé d'homicide in­
volontaire. La sentence sera 
connue le 18 janvier.

•Après avoir été accusé de 
meurtre, M. Desrochers s'é­

tait reconnu coupable à une 
accusation réduite d'homici­
de involontaire et un rapport 
présentenciel avait été 
réclamé.

Le rapport, selon le Dr Roy, 
est conforme à ses propres 
constatations. Le psychiatre 
ne considère pas l'accusé 
comme un danger pour la 
société, qualifiant le crime 
"d acte agressif unique et 
isolé dans sa vie”.

Desrochers a un excellent 
contact avec la réalité; il 
n'est pas homme à agresser; 
il n'a pas agi sous l’influence 
de l'alcool. Suite à une série 
d'incidents, dont une agres­
sion dont il avait lui-mème 
été victime de la part de sa 
femme, se sentant menacé et 
en proie à une crise émotion­
nelle, il a commis le crime.

Collisions maritimes
;VNK,ARA (d'après AP) — 

Deux collisions vraisembla­
blement dues à un épais 
brouillard se sont produites, 
hier, au large de la Turquie, 
l'un dans le détroit des Dar­
danelles. l'autre dans la mer 
de .Marmara. Les autorités 
maritimes ont signalé que 32 
marins étaient portés dis­
parus.

Dans le détroit des Darda­
nelles. un pétrolier roumain, 
le ' Tumu Severin’’, a som­
bré après avoir heurté un

cargo yougoslave, 1''Amiral 
Zmajevic”. Quinze des 19 ma­
rins du pétrolier sont portés 
disparus.

Quelques heures plus tard, 
un cargo soviétique. 1” Ivan 
Setchenov ". est entré en col­
lision avec un cargo libérien, 
le 'Nicholas Maris”. Le pre­
mier a coulé et 17 de ses 37 
membres d équipage sont 
portés disparus. Le cargo 
libérien a été gravement en­
dommage mais il a pu pour­
suivre sa route.

UNIVERS 
DECOR INC
3C'ü cnerr n sî-^Ous. sle-roy tel d5S-Ccd“
560 'te t:dnf;-candaa. st-Ouvid, tevis. tel 837-56C‘î 
cdCO DOdi t^e'^o-bourassa. charlesDOurg tel 628-999' 
icj-e'Cd'- char esboa'g)

1/O jO'^Qj'ere. DQ . tel 5^8-3t5ô

de 10 jusqu’à 50%
DE REDUCTION

SUR TOUS LES ARTICLES EN MAGASIN 
SUR ABSOLUMENT TOUT - STE-FOY - 
CHARLESBOURG - ST-DAVIO ET JONQUIERE

Ce n'est pas un malade 
mental, mais un homme, tou­
jours selon le Dr Roy, dont 
l’intelligence se situe entre 
la déficience et la moyenne. 
La réadaptation ne pose au­
cun problème et il s'agit pour 
l'instant de lui prodiguer un 
traitement psychiatrique 
d au moins six mois pour 
ventiler ses émotions et lui 
redonner la motivation de 
vivre qui l'avait auparavant 
incité à travailler pour un 
salaire à peine supérieur au 
taux des prestations de Bien- 
Etre social.

Le témoignage du médecin 
avait été appelé par Me René 
Letarte. Celui-ci informa le 
juge que M. Desrochers avait 
lui-méme révélé au ministère 
public ses antécédents judi­
ciaires (lointains). Parlant de 
son client Me Letarte récla­
ma la clémence pour "cet 
homme de 46 ans prématuré­
ment vieilli par une vie trop 
souvent pénible ". Il recom­
manda une sentence de deux 
ans moins un jour pour que 
M. Desrochers puisse se 
"réintégrer dans la société 
avant qu'il soit devenu un 
vieillard”.

Me Johnd .ArcyAsselin.pro­
cureur du ministère public, a 
réclamé par contre une peine 
sévère et exemplaire pour 
sévir contre l’auteur de ce 
crime passionnel, commis 
par un homme conscient de 
la réalité et qui, après avoir 
cassé le couteau utilisé pour 
tuer sa victime, est allé cher­
cher une masse "pour ache­
ver son travail”.

du 3 au 22 janvier

IrJU*

MARANTZ
LA QUALITÉ TRADITIONNELLE MARANTZ ASSOCIÉE À HAUTE PERFORMANCE RENDENT 
L'AMPLI-TUNER 2220-B ATTRAYANT ET D'UN PRIX TRÈS ABORDABLE. D'UNE FIABILITE 
EXTRÊME, IL FOURNIT UNE PUISSANCE CONTINUE DE 40 WATTS R.M.S. À DES ENCEINTES DE 
8 OHMS, ET CE. DE 20 HZ À 20 KHZ AVEC UN TAUX DE DISTORSION HARMONIQUE ET 
D'INTERMODULATION INFÉRIEUR À 0.5%. UNE COURBE DE RÉPONSE INCROYABLE; 1 dB! 
LA SECTION PRÉAMPLIFICATEUR PERMET LE BRANCHEMENT D'UNE PLATINE DE LECTURE. 
D'UNE PLATINE D'ENREGISTREMENT, D'ÉCOUTEURS, ETC..., ET DES CONTRÔLES DE PRÉCI­
SION PEUVENT MODIFIER LA SONORITÉ DÉS BASSÉS, MÉDIUM ET DES AIGÜES SUIVANT LES 
GOÛTS PERSONNELS.
DERRIÈRE LA PLAQUE FRONTALE ANODISÉE-OR, ON PEUT DÉCELER LA PRÉSENCE DE 
CIRCUITS H.F. À FAIBLE BRUIT, À FAIBLE DISTORSION. À TRANSISTORS F.E T., DISSIPA­
TEURS MASSIFS DE CHALEUR, PROTECTION AUTOMATIQUE DES CIRCUITS ET DES 
ENCEINTES.

2 HAUT-PARLEURS DE 30 WATTS RMS WOOFER 8” TWEETER 4”

TABLE TOURNANTE MARANTZ AVEC ENTRAINEMENT PAR COURROIE, RETOUR AUTOMATIQUE

PRIX SONAX $450.00

■■ !
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THORENS

L-—

là

..... .'îiS'

TABLE TOURNANTE THORENS, MODELE TD-166 
ENTIEREMENT MANUELLE AVEC ENTRAÎNEMENT 
PAR COURROIE

DETAIL SUGGERE: 239.95

PRIX SONAX $167.00

SPECIALISTE DU SON
969 ROUTE DE L’ÉGLISE 

STE-FOY 658-2146
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Des policiers spécialisés devraient être les seuls 

enquêteurs sur les lieux d'un incendie (C. Delage)
P4r Lucien LMILIPHL

Le crime d incendie en 
traîne quelque 1.500 pertes 
de \ie par annee en .\méri 
que du Nord et ce crime est 
encore de nos jours conside 
rc comme secondaire par 
beaucoup de corps policiers

Pour un incendie d une 
valeur de $1(X).000 il y a un 
seul enquêteur averti en la 
matière, tandis que pour un 
liold-up de SIO.OÜU nombre 
(le policiers sont prêts a 
cerner le quartier et plu 
sieurs enquêteurs travaillent 
'ur le dossier

Cet état d esprit est d au­
tant plus difficile a compren­
dre que l'incendiaire est un 
meurtrier en puissance et 
qu’il est plus dangereux 
qu un homme arme d'un re­
volver

Ln faisant tiart de ces cons- 
tatations lors du diiier- 
causerie du club Kichelieu 
■Saintt'-Koy. hier soir, le no­
taire Cyrille Delage. du Com­

missariat des incendies du 
Quebec, souhaite que seuls 
des policiers spécialisés en 
la matière se voient confier 
1 enquete sur les incendies et 
il recommande que les corps 
policiers organises qui n ont 
pas de tels spécialistes s'a­
dressent a la Sûreté du Qué­
bec qui a des experts à 
mettre a leur disposition

Le notaire Delage a rappe­
lé que le Commissaire aux 
incendies jouit d'une loi spé­
ciale appelée ' Loi des en­
quêtes sur les incendies" 
Celte loi lui donne des pou­
voirs qu'il exerce au 
maximum

Le Commissaire aux incen­
dies peut détenir un témoin 
24 heures et davantage. Il 
peut aussi ordonner l arres- 
tation d un témoin san» man­
dat et la lx>i des cautionne­
ments ne s'applique pas dans 
la Ia)i des enquêtes sur les 
incendies

Il peut aussi emettre des 
mandats de perquisitions.

punir pour mépris de cour, 
barricader et défendre l ac- 
ces de tout batiment ou il y a 
eu un incendie, tenir une 
enquête a huis clos avec la 
permission du ministre de la 
Justice

Le conférencier a aussi 
rappelé que. devant le Com­
missaire aux incendies, il n’y 
avait pas d accusé et que 
chaque témoin pouvait dépo­
ser sous la protection de la 
cour à condition de dire la 
vérité C est ainsi que des 
parents et des amis d'un 
témoin important sont forcés 
de témoigner et donner leur 
version des faits

Bien qu'il soit difficile 
d'obtenir des statistiques 
dans le domaine de l'incen­
die. le Québec n'a rien à 
envier aux autres provinces 
par suite du support re<;u du 
ministère de la Justice Trois 
facteurs permettent de faire 
cet avancé, l utilisation au 
ma.ximum de la Loi des en­
quêtes sur les incendies, la 
qualification des enquêteurs

et la grande compétence et 
de I intégrité absolue des 
experts de l'Institut médico- 
légal de Montréal qui exer­
cent dans tout le Quebec.

Le notaire Delage a noté 
que 5(K'c des incendies 
étaient d origine criminelle 
et que. pour venir a bout des 
incendiaires, il avait fallu 
appliquer la loi spéciale avec 
rigidité

Ce ne fut pas -ans peine. 
Des avocats en defense ont 
crié à 1 injustice 11 a meme 
été difficile à la Couronne,

au debut, de faire admettre 
son point de vue aux presi­
dents du Tribunal

Pour bien réussir dans ses 
enquêtes, il est a souhaiter 
que le Bureau du Commissa­
riat des incendies ne soit pas 
séparé des corps de police 
organisés Le crime d incen­
die est rattaché à tellement 
d autres crimes qu il est es­
sentiel que 1 officier de poli 
ce responsable des enquêtes 
d incendies soit en contact 
constant avec les policiers 
<iui oeuvrent dans d autres 
domaines

En terminant sa confé­
rence. le notaire Delage a 
raconté qu en 10 ans. il avait 
présidé plus de 1.000 enquê­
tes et qu’il avait toujours 
1 intention de continuer a 
travailler avec vigueur pour 
mater le crime d incendie.

Plusieurs incendiaires 
nous échappent. Mais un cer­
tain nombre sont derrière les 
barreaux et c'est avec un 
malicieux sourire que je re­
garde la prison de Québec, 
en passant, ou les batiments 
sont à 1 épreuve du feu."

.v'V ~

'/À

Me Cyrille Delage la SalriL Awin' BtIIf-IiIc
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Le nombre des procureurs 
du ministère public sera 
augmenté de 2, à Québec

l'f: s.-'-'-Nv ,
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par Marcel C01X.\RD

Ia; travail des procureurs 
permanents du ministère de 
la Justice du Québec sera 
passablement transformé, a 
compter de la semaine pro­
chaine, avec lobligation 
d assumer les plaintes por­
tées selon la loi des poursui 
tes sommaires

.Nu palais de justice de 
Quebec, les poursuites som­
maires sous juridiction de la 
cour des sessions de la paix, 
quelque 10.000 dossiers en 
1976. nécessiteront l embau- 
che de deux procureurs per­
manents, portant a 15 le 
nombre des procureurs du 
ministère public

Selon Me Kemi Bouchard, 
en charge du service des

procureurs du ministère pu­
blic au palais de justice, il 
faudra partager la tache en­
tre tous les avocats perma­
nents. selon un système que 
Mc Jean-Paul Drolet doit réa­
liser et coordonner.

fusquici et depuis une 
epoque séculaire, le ministè­
re de la Justice confiait à des 
avocats de la pratique privée 
les plaintes relatives à cer­
taines lois, comme celles ré­
gissant la chasse, la pèche. 
1 impôt, la route, la construc­
tion et nombre d autres do­
maines

Les procureurs permanents 
assumaient la representation 
du ministère public dans les 
plaintes portées en\vertu du 
Code pénal, en cour des 
sessions de la paix et en cour

supérieure, de juridiction 
criminelle.

Le nouveau ministre de la 
Justice, Me Marc-André Bé- 
dard. a décidé d éliminer la 
liste des avocats favorisés 
par 1 ancien régime en procé­
dant plutôt à 1 embauche d a- 
vocats permanents

\u palais de justice de 
Québec, ces quelque 10.000 
dossiers représentent un dé­
bit important Les procédu­
res se (léroulent à l'extérieur 
du palais de justice, soit au 
39 Saint-Louis.

Selon Me Bouchard, il sem­
ble que les poursuites som­
maires seront intégrées gra­
duellement au travail des 
procureurs et au rythme des 
nouveaux dossiers

Trois adolescents détenus pour 
un vol sur un chauffeur de taxi

LEST]
AUPOi

flambé au
tetiSs

':Æ-

, -K 'y.-.;

cognac
Le St-Martin l'a fait.

Il V a inclus la soupe du jour et une salade.
Ij’ St-Martin a trois spécialités: 

les steaks de marque roupie, les fruits de mer frais 
et... la lépèreté de l'addition.

Venez vous faire plaisir à bon compte!
Le St-Martin

uac ('xpenem e a Jaire siy-même.

par Lucien LVTl LIPPE

Trois jeunes gen,- âges de 
16 et 17 ans étaient detenus 
par la police de Sept-lles, 
hier Ils seraient les auteurs 
du hold-up dont a été victime 
un chauffeur de taxi, la 
veille

Les suspects se trouvaient 
au centre culturel, vers 21 h 
Ils sont montés dans le taxi et 
ils ont demandé à se faire 
conduire sur la route 138

.Mors que le taxi roulait 
dans un endroit désert, le 
trio a forcé le chauffeur a 
simmobiliser en le mena­
çant avec deux revolvers, et 
il s est fait remettre son 
argent, soit environ $70

Sur instruction de scs 
clients, le chauffeur de taxi 
s est rendu sur le chemin du 
Lac-Rapide II était craintif 
et, comme son auto roulait 
lentement il s'est jeté à 
1 extérieur 11 a été heureux 
de s en tirer indemne.

Ne se lais.>ant pas intimi­
der pour autant, 1 un des 
jeunes gens a pris le volant 
et le groupe a poursuivi sa 
route Le taxi a été trouvé 
abandonne par la suite

Les jeunes gens sont reve­
nus en ville par un autre 
moyen et ils étaient arrêtés a 
23h Une partie de l'argent a 
été récupérée et les armes

ont aussi 
s agissait 
plombs

ete trouvées 
de revolvers

DEBUT DES COURS 
19 JANVIER

IL FAUT S'INSCRIRE MAINTENANT
COURS D'INITIATION AUX 

^ REUTIONS HUMAINES
NOUS AVONS TOUS LE CHOIX ENTRE;

1- Vlief \n bot OU végéter
2- l'eetregent OU lo timidité
3- lo confiance en soi OU la peur
A- l’esprit de détition OU l'indécivion
5- lo maitnve de voi OU l'énervement
6- Le succé» OU l'échec
7- lo persuos'on par lo porole OU le troc
8- l’enfhomiotm* OU lr< tristoive
9- la borm* converiotioo OU les comméroges 

10- Une attitude positive OU des complenev
I I- l'outosuggestioo OU l'obandon ou* circonstonces
12- la culture personnelle OU l'ignorance
13- lo vie lamiliole OU la solitude
14- Le leodership et le trovoil d éejuipe OU I isolement
15- AnWJIorer so personnalité OU demeurer médiocre
16- Le bonheur OU le malheur

CENTRE DE REUTIONS HUMAINES 
DE QUEBEC INC.

(Ncm/wow nom dm dm

Palais Montcalm, suit* 220 
Québac 01R 3Pt

Pir-v t -i» . vjNir* pvvmNb # 666VJ3

POUR RENDEZ-VOUS OU INFORMATIONS 
. - TELEPHONEZ

•rm»
U lae 692-3890 524-1976

I H.R. ouvert vendredis jusqu’à 21h.i

Solde de janvier chez Holt Renfrew

20% à
sur nos fourrures de haute qualité

LES SEULES QUE NOUS VENDONS.

Chez Renfrew, nous ne stockons pas de fourrures d’une saison à l’autre. Nous préfé­

rons vous les offrir au plus bas prix possible. Nos soldes sont authentiques. Et im­

battables. Uniquement des modèles de nos collections. Dernière mode et haute qualité.

PREMIERS ARRIVÉS, PREMIERS SERVIS! PAS D’ACHATS TÉLÉPHONIQUES OU SUR APPROBATION.

TOUTES LES VENTES SONT DEFINITIVES.

HOLT RENFREW
Place de l’Hôtel de Ville. Place Ste-Foy 

2 hres station, gratuit, Parc-Autos. Place de l’Hôtel de Ville
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Le Canada proteste officiellement auprès de Cuba
OTTAWA (PC) — Par voie diploma­

tique, le Canada a protesté officielle­
ment hier auprès du gouvernement 
cubain contre la conduite de cinq

ressortissants cubains en sol canadien, 
presumément impliqués dans l'ensei­
gnement de techniques d'espionnage a 
Montreal

Quelques heures auparavant. Cuba 
avait implicitement reconnu l'ex’s- 
tence de cette école à Montréal, mais 
en soulignant que l'expulsion par le

vente
Pré-inventaire.

sur tous

laine, feutre 
de rabais et autres.
Spécial sur les 
perruques 'Les
Petites' rég. 30.00 et 35.00

10 rrodeles populaires de per­
ruques courtes dont 4 sont en 
fibres resistant a la chaleur 
Toutes sont très legeres et 
d apparence très naturelle

Modèle illustre La Petite Irene 
de 'Baliadine'

Spécial

99

Perruques et chapeaux. Ma'l St-Roch 2e étage Place Laurier Place Reur de Lys

L'électricité
aussi,
a ses heures 
de pointe

Pour prévenir toute interruption de courant causée 
par une trop forte charge, l'Hydro-Québec vous 
invite à tenir compte des recommandations sui­
vantes; pendant les heures de pointe, c'est-à-dire, 
de 5h de l'après-midi à 7h du soir, en semaine:

# Limitez votre consommation d'eau chaude en 
déplaçant, s'il y a lieu, l'heure des bains, de la 
lessive et de la vaisselle;

9 Evitez d'utiliser votre sécheuse et de brancher 
le chauffe-moteur de votre voiture;

• Abaissez le thermostat des appareils de 
chauffage d'appoint.

Si chaque abonné veut bien collaborer, nous pour­
rons passer l'hiver sans manquer d'électricité pour 
les choses essentielles, particulièrement aux heures 
de pointe.

Hydro-Québec

Canadd de :>es cinq nationaux n affec­
tait cependant pas les relations norma­
les entre les deux pays

Dans un communique, le mlnl^t^e 
cubain des .Affaires étrangères avait 
précisé plus tôt que les faits reproches 
a Cuba ne visaient pas le Canada et 
que les relations que les Cubains 
avaient avec de tierces personnes ne 
constituaient pas un acte d'espion­
nage

Ces relations, poursuit le ministre, 
avaient pour but d empêcher un 
groupe de hors la loi, connus sous le 
nom de F N. LA, d'essayer d'inter­
rompre les activités d un pays qui, 
comme 1 Angola, fait partie de la 
communauté internationale et a des 
relations diplomatiques avec le 
Canada

11 est de notoriété publique, dit 
encore le ministre cubain des Affaires 
étrangères, "que ces groupes . . me­
nacent ouvertement de pratiquer des 
agressions contre le personnel diplo­
matique cubain et les techniciens qui 
se trouvent dans ce pays".

Le F N L A. que dirige M Holden 
Roberto est une des deux organisa­
tions nationalistes angolaises vaincues 
par le M P L A. en Angola.

Si le communique emis par le 
gouvernement de La Havane a ete 
diffuse, le contenu de la note de 
protestation canadienne, remise à la 
fois aux autorités cubaines à Ottawa et 
a La Havane n a pas ete divulgue

Tandis que les gouvernements des 
deux pays se livraient a cet échange 
diplomatique, les quatre ressortissants 
cubains chasses du Canada s'embar­
quaient à Montréal à bord d un appa­
reil d .Air Canada en direction de 
Toronto, d où un vol direct d .Air 
Canada devait les conduire à La 
Havane

L un d'eux, Santo Hernandez 
Cuesta. un employe du consulat cubain 
à Montréal, était accompagné de sa 
femme et de ses enfants De Montréal a 
Toronto, les déportés cubains ont ete 
escortes a bord de l avion par des 
agents de la GRC et de T immigration 
canadienne. A Toronto, ils sont montés 
sans escorte à bord de l'appareil qui 
les menait à leur pays

L identité des trois autresCubains 
frappés par la decision du ministère 
de 1 Immigration a été connue hier II 
s agit de ALM Jesus Rodriguez Verdes, 
consul général de Cuba à Montréal, du 
vice consul Rene Valenzuela Acebal 
Quant au troisième, M Cesar Rivero,

troisième secrétaire a I ambassade de 
Cuba a (Xtawa. il était retourné a Cuba 
il y a un mois. Il ne pourra évidem 
ment pas rentrer au Canada.

Dans le communique émis par I.a 
Havane, le gouvernement cubain pro­
teste de son droit a connaître les 
personnes qui travaillent contre 1 inté­
rêt national Les ressortissants eu 
bains qui ont fait 1 objet de mesures de 
déportation de la part du gouverne­
ment canadien étaient chargés, avoue 
La Havane, de recruter et de former 
des agents de renseignements

Ces agents étaient ensuite envoyés 
en Angola pour participer à la lutte 
contre le F N L.A., et non en Rhodé>ie 
comme l'avait laissé entendre un mer 
cenaire américain a un journal de 
Salisbury.

Ce sont les revelations de ce 
mercenaire qui ont attire 1 attention 
des autorités canadiennes sur les 
agissements de certains personnages 
du consulat de Cuba à Montréal, sur 
I avenue des Pins.

Le communique du ministère cu­
bain des Affaires étrangères precise 
que les activités des Cubains expulses 
n ont été à aucun moment dirigées 
contre le Canada.

Jamieson agirait en médiateur 
entre Brasilia et Washington

BRASILIA (d'apres PC. PA, UPI et 
.AFP) — Deux importantes questions 
sont au centre du voyage du secrétaire 
d'Etat aux affaires extérieures du 
Canada au Brésil: son rôle de média­
teur entre le Brésil et les Etats-Unis 
d une part et d'autre part les difficul­
tés d'établir relations commerciales et 
techniques atomiques entre le Canada 
et le Brésil.

Selon l’agence Presse Associée, le 
Canada pourrait jouer un rôle impor­
tant comme médiateur dans les rela­
tions traditionnelles établies entre les 
Etats-Unis et le Brésil qui, dit-on, se 
sont détériorées depuis l'accession au 
pouvoir de l'équipe Jimmy Carter à la 
Maison Blanche

Les observateurs estirhent que 1 u- 
ne des principales raisons de 1 actuel­
le visite de M Donald Jamieson au 
Brésil est précisément de discuter de 
ces relations avec les Etats-Unis

M Jamieson est arrivé au Brésil 
avec une journée de retard due aux 
mauvaises conditions de la températu­
re dans l'est du Canada. Il doit 
compléter des visites dans trois pays 
d Amérique latine II doit demeurer au

Brésil jusqu au 18 janvier prochain 
alors qu il se rendra à Lima au Pérou

Sur cette question des relations 
américano-bresihennes. la depéche 
est peu explicite sinon qu il a eu des 
entretiens avec le president du Brésil, 
le ministre des Affaires étrangères du 
Commerce et de l'Energie .Aucune 
précision n'a été donnée publique­
ment

Politique nucléaire

EgalemenL aucun commentaire 
public n'a été émis sur la seconde 
que.stion dont tout le monde sait 
qu'elle est au centre de cette visite de 
Jamieson au Brésil.

Le Canada tente d'établir des lions 
commerciaux étroits avec les pays 
d .Amérique latine et particulièrement 
dans le domaine nucléaire

Cependant, un obstacle important 
est toujours present dans le cadre de 
ce type de relations: le Canada a signé 
le traité de non-prolifération interdi­
sant I usage à des fins militaires de 
1 energie nucléaire. Le Brésil a tou­
jours refusé de signer le document

Le Canada exige comme prerequis 
a toute relation commerciale sur cette 
question que les deux partenaires 
aient signé le document, ce que l'Alle­
magne fédérale n'a jamais exigé dans 
son accord signé avec le Brésil en 
1975

Meme si le contrat a été signe avec 
1 Allemagne de l'Ouest, celui-ci ne 
s est réalisé à la suite des pressions 
américaines.

•Au cours d'une premiere ren­
contre, le secrétaire d'Etat devait 
tenter d expliquer la position cana 
dienne à ce sujet au ministre des 
•Affaires étrangères du Brésil.

Dans les milieux gouvernemen­
taux brésiliens, tant des partis au 
pouvoir que ceux d opposition, on 
affirme que Jamieson est le bienvenu 
tant et aussi longtemps que ce dernier 
ne critiquera pas 1 accord signé entre 
I Allemagne de 1 Ouest et le Brésil

M Jamieson tentera également de 
savoir les véritables raisons qui ont 
fait que le Brésil a refuse de signer un 
tel traité
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Descentes de la GRC dans 
19 bureaux des gens de mer

MtINTRt.VL h I.J (ienilurrm- 
ne rovale du Canada a effectue hier, 
des descentes dans 19 tiureaux du 
S>ndicat international des gens de 
nier iSIG.Mi au Quebec, en Ontario et 
en Nouvelle-Ecosse, ainsi que des 
perquisitions dans les maisons de 
quelques dirigeants .syndicaux, a an­
nonce un porte-parole du SIGM

Québec même, les agents de la 
• iKC se sont d atxird rendus a l'ancien 
local du syndical ou ils n ont rien 
trouvé Ils sont ensuite ailes au bureau 
actuel puis a la demeure du vice 
président du syndicat, ou ils ont saisi 
deux journaux et une liste de noms

Selon le porte-parole, ces descen­
tes font suite a la poursuite d une 
enquête au sujet d allegations du Dr 
Morton Shulman. de Toronto 11 y a 
plus de deux ans. M Shulman avait 
prétendu que les dirigeants du SIGM 
Usaient de menaces, d assauts et de 
violence et avait meme fait eiat de 
1 existence d une liste noire

l Tl porte-parole de la tiltt' a 
indique ne pas avoir opéré d arresta­
tion tout en ajoutant que la question 
avait ete référée au ministère de la 
■lustice dans 1 attente d une décision 
sur les procedures a entamer

.\ Thunder Bav un agent de la 
GRC a déclaré que certains documents 
avaient été saisis au cours des perqui 
sitions effectuées à cet endroit et que 
toutes les pièces seraient expédiés a 
Toronto Dans un autre centre onta 
rien la (iRC a perquisitionné dans le 
bureau du SKiM de Thorold. près du 
canal Welland Selon les porte-parole 
svndicaux. les agents de la GRC n y ont 
rien confisqué se contentant de dire 
que cela faisait partie d une eiiquete 
en cours

Tant a Montreal qu a Tvironto, la 
section des délits commerciaux res 
ponsable de ces perquisitions se refu­
se a tout commentaire La seule 
information rendue publique lusqu a 
maintenant est contenue dan.s un bref 
communiqué de presse révélant que 
l'enquete est en cours depuis 1972-197,0 
et qu elle porte sur les mesures de 
violence et d intimidation qui seraient 
prati.,dées à L intérieur du syndicat

.\u mois de novembre 1974. 1 an­
cien depute ontarien Morton Shulman 
avait accuse le SIGM d utiliser 1 inti­
midation auprès de certains des :L7.tO 
syndiques afin de leur faire accepter 
une nouvelle convention collective 
ainsi que d avoir soudoye des homme' 
politiques fédéraux pour qu il' fer­
ment les veux

L ancien ministre du Travail John 
Munro s était vu remettre une contri­
bution de $50ü par le syndicat.

M Munro avait alors indiqué quTi 
avait retourné les $500 au syTidicat, 
avant que M Shulman ne fasse ses 
allegations, parce qu il craignait que 
l ela n'entraine un malentendu.

M Munro ainsi que d’autres dépu­
tes liberaux, qui ont admis avoir reçu 
des contributions électorales de la 
part du SIGM, ont affirmé que les 
accusations de M Shulman étaient 
denuees de fondement

L ancien solliciteur general War 
ren .-Mlmand. responsable de la GRC a 
1 ejaoque. avait dit quTl ne voyait pas 
de mal a accepter les contributions du 
SIGM car. à ce moment-là, rien iiTndi 
quait que le syndicat fut implique 
dans des activités illégales

V

M Morton SHULMAN

Couture rencontre 
le patronat

MONTRE.\L (KT — Le ministre du 
Travail et de la Main-d oeuvre, M 
lacques Couture, n a pas assiste, hier, 
.111 Conseil des ministres et a déjeune 
en compagnie d une importante délé 
y.ition du Conseil du patronat dans un 
hotel de la métropole

1. .ittachee de presse du ministre a 
contirmé la reunion et a précisé que le 
huis clos a été décrété a la demande 
meme du Conseil du patronat, fl se 
serait agi. pour le ministre d une 

première prise de contact officielle 
avec environ 70 délégués de diverses 
associations patronales québécoises

Le ministre a quelque peu rassure 
ses interlocuteurs lorsqu il leur a 
.declare que s il a souvent répété 
(lejiuis le l.î novembre qu il nourrit un 
preiugc favorable pour les travail­
leurs cela ne veut pas forcément dire 
iiu il nourrit un preiugé défavorable a 
1 endroit des entreprises .

L attachée de presse de .M Couture 
,1 toutefois ajouté que le ministre a ete 
ferme sor certains points, notamment

sur le fait que pour lui, la dignité du 
travailleur prime sur toute autre coii 
sidération economique ce qui vou­
drait dire qu au chajiitre de la sécuri­
té. le ministre n est jirét ,i .luciin 
compromis au nom de la rentabilité 
e<'onomii|ue

Selon le porte-parole de .M. Cou­
ture. le ministre du Travail a encore 
fait une allusion di.scrète mais suffi 
samment claire pour etre comprise ’. a 
I imminence d une loi anti-.scabs au 
Québec

.4 la suite d'une question du 
porte-parole de 1 .Association des hôpi­
taux de la province de Québec, mem­
bre du CPQ. le ministre du Travail a 
déclaré que. selon lui. il ny a pas 
urgence a revoir le '.v.'terne des rela­
tions du travail dans le secteur jiiiblic 
M Couture e'time qu avec deux ou 
trois ans devant lui. pour la prochaine 
ronde de négociations, il a amplement 
le temps de recevoir les representa­
tions des organismes patronaux de ce 
secteur

/X'

L'élégance 

raffinée.. .

Somptueuse 
robe de 
mariée en 
dentelle 
Chantilly, 
blanche sur 
fond bleu, 
rose ou 
ivoire.
A la taille, 
un ruban gros 
grain galonné 
de guipure 
ainsi qu'au col. 
Gr.: 4 à 14.
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qil^ieuK
introduit la nouvelle

GARANTIE SUR TELECOULEURS

ELEOTROHOMB
...va plus loin que Texcellence

de ANS •k

O LA GARANTIE DE COULEURS LA PLUS ALLECHANTE!
• LE DEBUT D'UNE NOUVELLE EPOQUE
• S'APPLIQUE SUR CHASSIS C-28, C-31, C-36

Pour célébrer cet événement, G.J. Lemieux vous offre ces spéciaux à prix attrayants

BANTAM 036-601 14'

TELECOULEUR
Portatif. Tube-image à lignes de boute 
précision. Réglages entièrement automa­
tiques de couleur, teinte et accord de 
precision. Prise pour écouteur. Antenne 
télescopique double. Instavu. Coffret 
noyer.

"ATLAS" C31-501 20"
TELECOULEUR
Portatif entièrement transistorisé. Tube- 
image: fond de controste noir (NGB), 
sous tension de 31,000 volts. Châssis 
super-modulaire coulissant. Régulateur 
de tension Power Guard. Bouton cfe 
regloge automatic^, réglage de lumino­
sité.

C31-530 26

"YORK" C31-507 26' 
consolette

TELECOULEUR
Meuble style contemporotn, entièrement tromisto- 
fise Tube-tmope sous tension de 31,000 volts 
Châssis super-modulaire Régulateur de tension 
Power Guord. Commonde de details de l'image 
par ouverture, contraste, tonalité, teinte, couleur et 
occord de précision outomotique à déclic central.

"BOLERO"
consolette
TELECOULEUR
Meuble. Tube-image sous tension de 31,000 
volts. Télécommande. Châssis entièrement 
transistorisé. Réglages automatiques de cou­
leur, teinte et accord de précision. Instavu.

"CAPRI" C28-522 20'
TELECOULEUR
Portatif entièrement transistorisé. Tube- 
image sous tension de 26,500 volts, de 
type "en ligne". Allumage instantané 
Instavu. Réglages automatiques (couleur, 
teinte, fréquence). Coffret de teinte 
noyer.

"BORDEN" C3i-5ti26 
consolette
TELECOULEUR
Meuble contemporain. Entièrement tronsisfo- 
ritè. Tube-imoge ïouï tension de 31,000 volts. 
Châssis super-moduloire. Régulateur de ten­
sion Power Guord. Commandes de détails de 
l'image par ouverture, contraste, tonalité, 
•einte, couleur et accord de précision 
automatique.

La nouvelle garantie comprend 
trois ans de service gratuit à 
domicile et trois ans de garantie 
sur le tube-image, en plus de 

trois années additionnelles à coût décrois­
sant.

tA

Olfvoil lundi dt 
9h00 à 5h30 pjn. 
Misé dt côté, (é- 
nértust allocation 
d'échanfo.

MEUBLES ET APPAREILS ELECTRIQUES

15, RUE ST-LOÜIS, LEVIS - TEL: 837-8821 t' -‘-é ‘ ‘ /
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Le Conseil fédéral de la 
femme et la loi fiscale

par Juliet O NEILL

OTTAWA (PC) — Le Conseil natio­
nal sur le statut de la femme a proposé 
des amendements à la loi fiscale en 
^ue de la disparition de pratiques 
qu il qualifie de "discrimination 
flagrante .

L'un des amendements proposes 
hausserait les deductions d'impôt pour 
les enfants a charge dans le cas de 
certains parents, un autre permettrait 
a un employeur de déduire en tant que 
frais le salaire verse à un conjoint et 
un troisième mettrait un frein aux 
propositions fédérales visant l'établis­
sement d'une imposition mixte

Ces recommandations ont été fai­
tes par les 30 membres du conseil lors 
de leur premiere reunion trimestriel­
le: une seule des trois sera présentée 
de façon formelle à M Marc Lalonde, 
ministre chargé du statut de la femme 
elle propose qu'un homme soit autori­
sé à une déduction d impôt pour 
enfants à charge lorsque sa femme suit 
des cours à plein temps. La loi prévoit 
actuellement une telle déduction dans 
le cas où c'est la femme qui travaille 
pendant que le mari étudie

Le conseil condamne cependant 
les dispositions actuelles qui pré­
voient qu'une mère ayant un emploi ou 
un père seul puissent déduire $1,000 
pour chaque enfant de moins de 16 ans 
jusqu'à concurrence de $4,(X)0. ou les 
deux-tiers du revenu du parent si ce 
chiffre est inférieur a $4,0(X). Le 
conseil préférerait plutôt une échelle 
progressive de crédits fiscaux en \ertu 
de laquelle les deductions seraient 
moindres dans le cas des revenus plus 
éleves

••V 1 heure actuelle, les deductions 
peu\ent être plus importantes dans le 
cas des revenus plus élevés En 1976, 
par exemple, une femme gagnant 
S6 000 bénéficié d une deduction d im­
pôt de $257 si elle a un enfant tandis 
qu une femme gagnant $20 (XK) a droit, 
elle, a une déduction de S380 pour le 
soin de son enfant.

Les deductions d impôt pour en­
fants a charge, même dans leur forme 
actuelle, ont été décrites dans un 
document de travail comme étant le 
seul aspect de la législation fiscale à 
reconnaître la lutte des femmes pour 
1 égalité.

On y affirme que, de façon géné­
rale, le système fiscal "omet de recon­
naître les changements intervenus 
dans notre société ces 50 dernières 
années'

L imfKisition mixte

S écartant de la position adoptee

en 1970 par la commission d'enquête 
sur le statut de la femme, le conseil 
rejette d autre part les propositions 
fédérales en vue d'une imposition 
mixte selon laquelle deux conjoints 
soumettraient une déclaration d'impôt 
unique au lieu de deux déclarations 
individuelles.

"L'imposition mixte pourrait s'a­
vérer le système idéal dans une socié­
té ou les deux conjoints bénéficie­
raient d une égalité financière abso­
lue et seraient véritablement des 
partenaires économiques", déclare le 
conseil.

Un tableau des tarifs fiscaux pro­
posés, ajoute cependant le conseil, 
revèle qu un tel régime "accroitrait le 
fardeau fiscal du conjoint gagnant le 
moins — la femme, d’habitude — au 
bénéfice du conjoint gagnant le plus"

Ainsi, selon ce tableau, un homme 
gagnant $10,000 par année verserait 
$1,870 s'il est célibataire et $1.640 s'il 
est marié, soit $320 de moins. Si sa 
femme gagne $5,000 par année, elle 
aurait à payer $820 d’impôt, contre 
$650 avant son mariage, soit $170 de 
plus.

L'impôt du couple passerait de 
$2,520 sous le régime actuel à $2,460 
sous un régime d'imposition mixte, 
mais ce dernier système "réduirait la

sécurité et l’indépendance financières 
des femmes mariées dis[>osaiit de 
sources personnelles de revenu".

Le régime d’imposition mixte, pro­
posé en 1967 par une commission 
d’enquête sur la fiscalité, avait été 
accueilli favorablement par la com­
mission d’enquête sur le statut de la 
femme.

Le Conseil du statut de la femme 
fut mis sur pied par la suite pour 
aviser le gouvernement quant aux 
moyens de mettre en oeuvre les recom­
mandations de cette dernière commis­
sion d'enquête.

Le conseil propose, en outre, que 
l'employeur, dans une affaire non 
incorporée, puisse déduire de son 
impôt en tant que frais le salaire versé 
a son conjoint car la loi actuelle 
' dissuade les maris de verser un 
salaire à leur femme”. Celles-ci ne 
sont donc pas éligibles à 1 assurance- 
chômage, aux régimes de rentes, aux 
programmes de formation du ministè­
re de la Main-d'oeuvre et à d'autres 
avantages sociaux.

Le ministè.*e du Revenu fait valoir, 
de son côté, qu'une telle déduction 
conduirait à des abus de la part de 
maris qui déclareraient frauduleuse­
ment leur femme comme employée 
pour payer moins d'impôt-

USnTE
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Lévesque annonce 
cinq nominations

(PC) — Cinq nominations importan­
tes ont été annoncées hier soir par le 
premier ministre. M René Lévesque, à 
l'issue de la réunion hebdomadaire du 
Conseil des ministres.

M. Claude Rioux. haut fonctionnai­
re attaché au Conseil exécutif, devient 
secrétaire général adjoint au Conseil 
des ministres et sous-ministre de M. 
Robert Burns, à la réforme parlemen­
taire.

M. .André Saumier accède lui aussi 
au poste de secrétaire général adjoint 
du Conseil des ministres, et agira 
comme sous-ministre deM.JacquesLéo- 
nard. ministre d Etat à l’amenage­
ment

M Guy Rocher, de l'Université de 
Montreal, et M Thomas Boudreau,

ex-sous-ministre au fédéral, accèdent 
aux aussi au poste de secrétaire 
général adjoint du conseil exécutif, le 
premier comme sous-ministre de M. 
Camille Laurin, ministre d’Etat au 
développement culturel, le second 
commç sous-ministre de M. Pierre 
Marois, ministre d Etat au développe­
ment social

M. Florian Rompré a été nommé 
responsable du programme de gestion 
des cadres supérieurs de la Fonction 
publique québécoise.

Son mandat consistera à établir 
une banque de données sur les quel­
que 300 à 400 hauts fonctionnaires du 
gouvernement du Québec, à veiller à 
la meilleure utilisation des talents de 
chacun et a enrichir" ce groupe de 
commis de 1 Etat de recrues de valeur

$199 00

FAUTEUIL ET TABOURET

dussgjit
meubles 9/ rue Courceictte, Québec

FACE A LA GALERIE DU MEUBLE 
A L'ARRIERE DE CANAC-MARQUIS. 

683-2327
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la bouteille 
de 10 onces, 
à la caisse.

40
la caisse de 24

Bouteilles et caisse 
consignées, remboursables 
en tout temps à 
tout PoP Shoppe.

4
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Aussi en bouteilles 
de 30 onces:

la bouteille

par caisse de 12.

irSAVEUBlS
dont 6°sont également présentées avec teneur réduite 
en
calories. '0/0/0/

f > A*» i
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j ! VENEZ VOUS MCIANQER UNTOL 
JJ DEUX CAISSES A VOTRE GOCT

S

Ouverts aux heures 
des centres d'achats. 
Informations: 683-3401

® Marque déposée de 
PoP Shoppes of Canpda Limited 
(une filiale de
PoP Shoppes International Inc )

QUEBEC:
225 ouest, boul. Hamel 
(face à l'hôpital 
Christ-Roi)

STE-FOY: CHARLESBOURG: BEAUPORT: N.D. DES
3300, chemin Ste Foy 3238,1ère avenue 2974, boul. Ste-Anne LAURENTIDES:
(angle boul. Duplessis) (près Galeries 1015, rue Notre-Dame

Ste-Anne)

RIVE-SUD:
79, boul. Kennedy, 
Lévis (face à 
Place Kennedy)
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Le sort de Tusine Bellevue dépend du ministre Tremblay
par Fortunat MARrOllC 

du bureau du Soleil

THCTFORD MINES - Le dossier 
du fabricant de tentes roulottes, de 
roulottes de voyage et de maisons 
mobiles Bellevue Inc, de Thetford 
Mmes, pourrait connaître un nouveau 
rebondissement négatif au cours des 
prochains jours

En effet, LE SOlJCIL a appris de 
source fiable que la Société de déve­
loppement industriel (SDI) du Quebec 
aurait recommande au ministère qué­
bécois de I Industrie et du Commerce 
de rejeter I offre du president et 
principal actionnaire de 1 entreprise, 
M Conrad Ix'ssard, pour la relance de 
cette industrie qui a déjà employe 500 
personnes

I,a SDI jugerait insuffisante la 
proposition de I industriel thetfordois 
et recommanderait la liquidation com­
plète des actifs de la compagnie

Interrogé à ce sujet. I adjoint au 
directeur général de la SDI, M Terren-

La CSN poursuit Woolworth

ce Griffm, a refusé de confirmer ou de 
nier ces informations en expliquant 
qu il ne voulait pas envenimer ni 
alimenter le débat dans ce dossier 
chaud ' II a precise cependant que des 
développements surviendraient dans 
cette affaire d’ici une dizaine de jours.

Pour sa part. M Conrad Lessard a 
declare au SOLEIL qu il était toujours 
confiant de reprendre le contrôle de 
son entreprise puisqu'en dernier res­
sort c est le ministre Rodrigue Trem­
blay qui prendra la décision L'exem­
ple recent de Tricofil le rend fort 
optimiste La décision du ministère est 
attendue depuis le 29 décembre der­

nier M Lessard a reconnu que chaque 
jour de retard rend plus difficile la 
relance de I industrie

On sait que M Lessard est le seul 
des trois soumissionnaires à avoir 
depose une offre conforme à I appel 
lançe, le -1 décembre dernier, par la 
firme de gestion Mercure, Bell veau et 
associes pour la vente globale de 
l’entreprise (usine, matières premiè­
res, produits finis 675 tentes roulottes, 
400 roulottes de voyage et 40 maisons 
mobiles) représentant une valeur de 
$8,485 000

Les deux autres soumissionnaires 
étaient la firme Val-Bar Inc, de

Saint Louis-de Blandford, qui était in­
téressée a tout acheter, sauf I usine, et 
une entreprise des Trois Rivières qui 
etaitdesireuse de se porter acquereur 
des produits finis

L offre de M Lessard n'a pas été 
rendue publique encore mais la SDI 
i a jugee insuffisante.

Si le ministre Tremblay devait 
entériner la recommandation de la 
SDI, la liquidation des actifs de Belle- 
vue serait alors inévitable

Les parties impliquées directe­
ment dans le dossier sont les deux 
créanciers privilégiés, la Banque pro­

vinciale du Canada ($3 6 millions sur 
les inventaires) et la Banque federale 
de développement ($2 3 millions sur 
les immobilisations), et la SDI qui 
rembourse une partie des intérêts 
d un emprunt sur immobilisations, et 
qui avait empêché, en mars 1975, la 
liquidation des actifs en garantissant 
aux deux créanciers privilégiés le 
remboursement du deficit éventuel 
d'exploitation jusqu à concurrence de 
$1 5 millions (le deficit atteindrait $2 3 
millions)

ün se souvient que ces groupes 
intéressés avaient voulu liquider la 
compagnie en septembre dernier Ils 
avaient reçu une dizaine de proposi­

tions qui avaient ete rejetees par 
1 ex-ministre de 1 Industrie et du Com­
merce. M Guy Saint-Fierre

Deux cents des 500 employes en 
chômage avaient occupe I usine pen­
dant cinq semaines en exigeant que de 
nouvelles soumissions soient deman­
dées pour la vente globale des actifs 
afin que leurs emplois puissent être 
sauves Ce qui fut fait mais seulement 
une proposition conforme à 1 appel 
d offres, celle de M Lessard, fut reçue. 
Elle est entre les mains du ministre 
Tremblay.

L usine Bellevue est fermee de­
puis août dernier

La Confédération des syn­
dicats nationaux a intenté 
une poursuite en dommages 
et intérêts au montant de 
$250,000 contre la chaîne 
Woolworth. à la suite de 
l’échec de syndicalisation 
des employés de magasin de 
Chicoutimi

La poursuite se fonde sur 
le fait que la syndicalisation 
avait été juridiquement re­
connue, avant que la multina­
tionale ne procède au lock- 
out à Chicoutimi, ce qui a 
convaincu les employés de 
renoncer au syndicat, en juil­
let 1975.

le Club 
(Je la PubTidté 
de Québec inc.

Le Club de la Publicité de Québec convie 
tous ses membres et invités à venir assister 
à la conférence que donnera monsieur 
Jean Portier, vice-président du Conseil 
Canadien de la Radio et de la Télévision 
(CRTC). Monsieur Portier nous entre­
tiendra de Tépineux problème que 
constitue la publicité dite de propagande 
idéologique qui depuis quelques années 
trouve une place de plus en plus grande 
sur les ondes de la télévision canadienne.

Date:
Endroit:

Heure:
Entrée:

lundi le 17 janvier
Auberge des Gouverneurs, 
Centre-Ville,
Salle de Bal
17:00 heures 
membre: $8.50 
non-membre: $12i)0

POUR RESERVATION: 522-4400

Plusqu'une . uniuersiie S
Collège militaire. Saviez-vous que les colleges 
militaires du Canada dispensent un enseignement 
universitaire d une haute valeur Les exigences du 
programme la qualité du personnel et les résultats 
obtenus par les etudiants classent les collèges des 
Forces armees canadiennes parmi les meilleurs centres 
d etudes avancées au pays
Formation complète. Les etudiants des colleges ne 
limitent pas leur intérêt aux elements académiques Un 
programme intensif de développement physique et social 
leur assure une formation complete 
Offre intéressante. Les cours sont gratuits et les 
livres sont fournis de même que le maténel nécessaire 
aux études Enfin, le programme de formation des 
officiers des Forces canadiennes leur assure un avenir 
inte'essant
Université de votre choix. Même si plusieurs 
preferent la qualité académique et la discipline 
stimulante des colleges militaires, il se trouve un grand 
nombre d étudiants universitaires qui bénéficient du 
programme d aide des Forces armées canadiennes 
Vous pouvez en effet faire payer vos études et vos 
livres par les Forces en plus de recevoir une solde 
rég Jiere tout en fréquentant I institution universitaire 
canadienne de votre choix notre programme s'ap>plique 
a plus de 40 disciplines différentes 
Informez-vous! Cela ne vous engaeg; à rien... Si 
vous décidez de profiter de notre programme d aide, et 
seulement alors, vous vous engagerez à servir le pays 
pendant un certain temps à titre d officier avec tous les 
avantages que cela apporte

J. LES FORCES
ARMEES
CANADIENNES

SI LA VIE
VOUS INTERESSE

Pournez-vous sans obiigaion de ma part, me faire parvenir plus de 
renseigriements sur les cameres offertes par les Forces 
canadiennes

PrOV

CrtOf* P ’4'

Adressez ce coupon à
Centre de recrutement des Forces armées canadiennes, 
1048. rue St-Jean, Québec, GIR 1R6 
N B .-Vous pouvez aussi téléphoojpr (à ffsi* virés) à
694-»63fi------------- ----------- ^-----------------------------------
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• Récepteur 28 watts RMS 
Table tournante automatique

• Cartouche magnétique
• Haut-parleurs suspension acoustique 

Garantie 5 ans sur pièces

• I table tournante Technics modèle SL-20
• Récepteur stéréo Sansui 661-50 watts RMS
• 2 haut-parleurs Electro-Sound 2 voies

SPECIAL DU ROI
PRIX DU ROI

2 HAUT- 
PARLEURS 

^ DE QUALITE 
P AUDiOSPHERE

MODELE 
335

1 - ** 
? 4 I

RECEPTEUR 
STEREO 
Technics
50 watts RMS

Valeur de Tensemble:

TABLE TOURNANTE 
Technics SL-20
avec cartouche Shure 

Incluant
Ecouteur stéréo.

• Récepteur Pioneer SX450 30 watts RMS
• Table tournante à courroie
• Retour automatique
• 2 haut-parleurs 3 voies, 35 watts RMS 

Cartouche magnétique
• Garantie sur pièces de 5 ans SPECIAL DU ROI

L'ENSEMBLE AU COMPLETSPECIAL DU ROI

LES PLUS BAS PRIX SONT TOUJOURS CHEZ LE ROI. VERIFIEZ
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LaSalle demande à René Lévesque de ne pas déclencher 

de référendum avant la prise du pouvoir par le PC
par Lise LACHANCt 
du bureau du SoleiJ

MONTREAL — Le presi­
dent de l'Association pro 
gressiste-conservatricc du 
Québec, M Roch LaSalle, a 
demandé, hier, au premier 
ministre du Quebec, M Rene 
Levesque, d attendre que «nn

parti prenne le pouvoir a 
Ottawa, aux prochaines elec­
tions, avant de déclencher le 
referendum sur I indépen­
dance

Selon M LaSalle, le Parti 
conservateur compte, une 
fois au pouvoir, entamer un 
dialogue véritable avec les

provinces afin de trouver une 
formule de compromis en ce 
qui concerne le partage des 
pouvoirs Et, ajoute t il, con 
trairement a M Trudeau qui 
tient mordicus au statu quo, 
le PC n a aucune objection 
de principe non seulement à 
I octroi d un statut particu 
lier pour le Quebec, mais

encore a l'adaptation du fé­
déralisme aux particularités 
des neuf autres provinces

Le mot de qu il emploie- 
souplesse II y a place, esti­
me t-il, pour une telle sou­
plesse ' entre la rigidité de 
M 'Trudeau et la position de 
M Levesque '.

Le leader québécois du 
parti federal croit que la 
position qu'adoptera alors sa 
formation influencera gran­
dement la décision de la 
population du Quebec lors 
d un referendum Voila pour­
quoi il demande au premier 
ministre du Quebec de sur­
seoir a la tenue de cette

consultation populaire II ne 
doute d ailleurs pas que M 
Levesque voudra connaître 
cette position avant d en ap­
peler au peuple

Des elections partielles

M LaSalle, qui donnait une 
conference de presse dans le
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• Récepteur Akai 
40 watts RMS

• Haut-parleurs Pioneer 
60A Project

• Table tournante a 
retour automatique

• Entraînement 
par courroie

• Garantie 5 ans 
sur pieces

• Cartouche magnétique

• Récepteur Pioneer 100 watts RMS
• Table tournante Technics à entraînement 

par courroie
• Cartouche magnétique
• 2 haut-parleurs AAarsIand LTC*I2 à 3 voires
• Garantie de 5 ans sur pièces

PRIX DU ROI

PRIX DU ROI
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Cl!) PIONEER1

SATISFACTION

GARANTIE 4 DISCO ^
M0BILE+STABLE

^ Venez rencontrer

1-^ U

un personnel 
qualifié

Prix imbattable 
Console "Davolie" 
Modèle exclusif

i

• Amplificoteur Pioneer 
50 watts RMS

• Syntonisoteur AM/FM 
Pioneer

• Table tournante a retour 
outomatiquc Audio Reflex
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• Cartouche magnétique
• Haut-parleurs AAarsIand 

LTC-IO
• Garantie de 5 ans 

sur pieces
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VISITEZ NOTRE 
MEZZANINE

cadre de sa tournee provin­
ciale qui I amènera dans les 
14 regions du Quebec, a par 
ailleurs reclame que le pre­
mier ministre canadien. M 
Pierre Trudeau, declenche le 
plus tôt possible des elec­
tions partielles dans les six 
circonscriptions fédérales 
qui ne comptent plus de 
représentants aux Commu 
ne s Cinq d entre elles sc 
trouvent au Quebec Ce sont 
Louis Hebert. Langelier. 
Verdun Temiscamingue et 
Terrebonne

Le depute de Joliette es 
time que ' I hesitation et le 
refus de M Trudeau sont 
bases uniquement sur l elec- 
toralisme et privent de repre­
sentation a Ottawa quelque 
300 000 citoyens

Il a ajoute a ce propos que 
son parti aura des noms 
intéressants a dévoiler dans 
une dizaine de jours M 
Marcel Masse, qu il a v-u 
dernièrement au moment ou 
ce dernier partait pour le 
Cameroun, ne sera pas candi- 
dat progressiste- 
conservateur lors de ces elec­
tions partielles mais pourrait 
bien I être à I occasion d un 
scrutin general

Quant à M Brian Mulroney, 
bien connu pour sa candida­
ture a la course au lea­
dership du parti et pour sa 
participation a la Commis­
sion Cliche il ne se présente 
rait pas lui non plus lors des

elections partiellet mail ap­
porterait sa collaboration

Premiere foi* depnis 
longtemp*

Le president de I Associa­
tion progressiste-conservatri­
ce federaleduQuebec affirme 
que son parti a maintenant 
plus de chances de faire une 
trouoe qu il n en a eu depuis 
des années II est devenu, 
opine t il. une alternative 
possible pour les Québécois, 
au niveau fédéral

M LaSalle dit tout ignorer 
de la venue possible de can­
didats indépendantistes sur 
la scene d Ottawa, qui livre­
raient ainsi la lutte de I inté­
rieur Il ne sait dans quelle 
mesure une telle entreprise 
nuirait a sa formation que les 
sondages récents placent au 
premier rang

Si ce projet que plusieurs 
caressaient au sein du PQ 
avorte, M LaSalle croit que 
le Parti progressiste- 
conservateur obtiendrai! 
1 appui spontané des élec­
teurs unionistes et pourrait 
recueillir une partie des 
troupes libérales ' qui ont 
disparu Compte tenu de 
1 attitude du gouvernement 
liberal, le PQ peut fort bien 
favoriser la défaite du Parti 
liberal federal II faut donc 
s organiser dans chaque com­
te pour ramasser cette le- 
colte qui est prete , a dit M 
LaSalle

Les journalistes se 
posent des questions 
touchant leur travail

par Léonce GACDRE \IXT

Comme tout autre groupe 
"professionnel ’, les jouma 
listes québécois utilisent la 
forme des colloques pour 
s interroger publiquement 
sur la nature de leur travail

C est ainsi que la Fédéra 
tion professionnelle des jour 
nalistes québécois (KPJQ) a 
laquelle appartient la majo­
rité des journalistes salaries 
et pigistes, tiendra a compter 
de ce soir à I université Laval 
(Pavillon de Koninck) un col 
loque sur "I écriture de 
presse

Il y sera notamment ques­
tion des moyens utilises par 
les journalistes pour recueil­
lir leurs informations, tant 
dans le domaine du fait di­
vers que dans celui du socio­
politique ou encore il y sera 
fait ! autocritique et (peut on 
souhaiter) la critique publi 
que du travail realise par les 
journalistes dans la couver 
turc d événements comme 
ceux d une campagne électo­
rale

Les journalistes sont évi­
demment invites à participer 
à ce colloque mais aussi le 
public Pour les journalistes 
non membres de la FPJQ (ce 
qui est le cas de la très 
grande majorité de ceux du 
SOLKII ) ainsi que les gens 
du publie il > a un coût 
d admission de $3 mais il 
serait étonnant — surtout 
dans le cas du public — 
qu une raison economique 
puisse être un empêchement 
d y participer En effet. la 
participation du public peut 
ctre un element essentiel à la 
qualité des débats qui pour­
raient avoir lieu lors <le ce 
colloque

Ce colloque s ouvrira et se 
clôturera par des tribunes 
privilégiées accordées au 
president et éditeur de La 
Presse Roger la?melin et au 
ministre des Commiinica 
tions Louis O Ne:ll M Leme

lin amorcera en effet la dis­
cussion ce soir à 20h30 en 
posant la question à savoir si 
le journaliste est un écrivain, 
tandis que le ministre québé­
cois cherchera, samedi soir, à 
repondre à un certain nom­
bre d interrogations de jour­
nalistes touchant les rap 
ports du nouveau gouverne 
ment pequi.ste avec eux. sur 
la concentration de la presse, 
sur la formation profession­
nelle ou sur I information 
gouvernementale

C est cependant au cours 
de la journée de demain et 
de samedi que la discussion 
se fera sur des sujets particu­
liers Demain matin, on dis­
cutera de faits divers et de 
grands reportages Pour il­
lustrer le premier type d in­
formation on a invite Pierre 
Champagne, un journaliste 
du SOLEIL a parler de sa 
recente mission ' en Inde, 
pour rapporter les faits et 
gestes de Macje Andrée Le­
clerc aux prises avec la 
justice de Nouvelle Delhi 
Un débat pourrait éventuel­
lement avoir heu sur le type 
de priorités journalistiques 
accordées par les proprietai­
res de media d information 
sur le choix de couvertures 
d événements Dans le deu­
xieme cas. un reporter de La 
Presse fera état de son expe 
rience dans I elaboration 
d un dossier sur la construe 
tiun de I autoroute est ouest 
a Montreal

L apres midi sera consacre 
a une emission de radio (A 
1 air libre de Radio-Canada) 
et a I information dans les 
postes prives de radio à 
Quebec Samedi matin, des 
reporters de television, dont 
ceux du ' Ce soir" de Radio- 
Canada. rendront compte de 
leurs experiences pour fina 
lemcnf laisser place, en 
apres midi, au sujet qui pour 
rail soulever le plus d mtc 
ret. soit la couverture de la 
derniere campagne eleitora 
le au Quebec

CAMPUS 
NOTRE-DAME-DE-FOY

5000, ru« Saint-Felii 
Cap-Roug«, Qua„ GOA IKO

Enseignement et service de chambre et pension 
pour garçons et filles

COURS OFFERTS en 1977-78
SECONDAIRE V

COLLEGIAL

vciefKM mothémotiquw 
sciencM humainei

cours général y comprit la con­
centration orts plostiques 
progromme professionnel 
> garderie d’onfontt 

ort veslimentoire 
vi’ evoluotion fonciér# 
i gérontologie (pour odultes)

Ronsoignoments: (418) 656-6713 
EXAMENS D ADMISSION: 22 lanv., 5 févr., 26 fmitr
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COMMENCEZ L'ANNEE
PIED!

ELEGANCE ELEGANCE

riS;

LAVEUSE AUTOMATIQUE
W-682

6 cycles, 2 choix de vitesses de lavage- 
essorage, 3 choix de températures de 
lavage-rinçage, cycle automatique de trem­
page.

EXCLUSIF: MINI-PANIER AMOVIBLE

PRIX SUPER-VENTE

CUISINIERE 30 tt

J34BM

Tableau des commandes en 
verre. Commutateur à cha­
leur infinie. Dessus de cuis­
son erKhôssé. Four autonet­
toyant Pyrolitique. Porte de 
four enchâssée. Poignée si­
mili-noyer exclusive à CGE. 
Jaune or, avocat, blanc.

PRIX
SUPER-VENTE

aussi disponible, modèle avec
FOUR AUTONETTOYANT

SIIIIS»

REFRIGERATEUR
SANS GIVRE
17 PI. eu. L1TJDM

I Congélateur; 4 7 pi, eu. 
Congélateur: 165 Ib. Pa­
rois minces avec isolant 
en polyuréthone. Couver­
cles en verre résistont sur 
les légumiers. Condition­
neur à beurre. Oeufriers 
amovibles, jeune moisson 
ou blanc

PRIX 
SUPER­
VENTE

SECHEUSE
AUTOMATIQUE

D 68f

3 cycles, cycle "pressage 
permanent / lovez et 
portez", cycle "duveto- 
ge par air froid", inter­
rupteur de sécurité, efes- 
sus et tombour recouverts 
d'émail vitrifié.

PRIX
SUPER­
VENTE

LAVE-VAISSELLE

-

SSC-549

'.V

"Super-récurage”. Nor­
mal, ''Chauffe- 

ossiettes”. Petit lavage. 
Doseurs jumeaux de dé­
tersif. Broyeur d'aliments 
mous. Doseur d'ogent de 
rinçoge. Raccord univer­
sel "Faucet-Flo", avec 
dépressuriseur. Dessus en 
bois. Couleurs disponible; 
blanc, jaune moisson.

PRIX
SUPER­
VENTE

Aussi 
disponible 

modèle encastre

5 ans de garantie pièces et main-d'oeuvre
sur les éléments des cuisinières et 

sur le système scellé des réfrigérateurs.
le travail est exécuté par les techniciens 

à l'usine G.E.
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/i FÊSEZ
55 SUD. DORCHESTER - TEL.: 525-6101

prisse HEURES D'AFFAIRES: Lundi, mardi, mercredi de 9h à 5h30.
Jeudi et vendredi de 9h à 9h. Samedi de 9h à 5h.
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UTILISEZ NOS SERVICES FINANCIERS 
"VIVRE A U MODERNE'
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